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1 GÉNÉRALITÉS 

1.01 SCEAU 

 

 

 

 

 

 

Je certifie que les documents suivants ont été préparés par moi-même ou sous ma supervision directe. 

Sections de devis des divisions : 

- 01, 02, 07, 09 

 

2 PRODUITS 

2.01 SANS OBJET 

.1 Sans Objet  

3 EXÉCUTION 

3.01 SANS OBJET 

.1 Sans Objet  

FIN DE SECTION 
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1 GÉNÉRALITÉS 

1.01 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Prévoir la tenue de réunions de projet tout au long du déroulement des travaux, à la demande du 
Professionnel, et assurer la gestion de celles-ci.  

.2 Préparer l'ordre du jour des réunions.  

.3 Aviser par écrit le Professionnel de la tenue d'une réunion quatre (4) jours avant la date prévue.  

.4 Prévoir un local ou autre espace pour la tenue des réunions et prendre les arrangements 
nécessaires.  

.5 Présider les réunions de projet.  

.6 Rédiger le procès-verbal des réunions. Y indiquer toutes les questions et les décisions 
importantes. Préciser les actions entreprises par les différentes parties.  

.7 Faire des copies du procès-verbal et les distribuer aux participants et aux parties concernées 
absentes de la réunion dans les trois (3) jours suivant la tenue de la réunion.  

.8 Les représentants de l'Entrepreneur, des sous-traitants et des fournisseurs qui assistent aux 
réunions de projet sont habilités et autorisés à intervenir au nom des parties qu'ils représentent.  

1.02 RÉUNION PRÉALABLE AUX TRAVAUX 

.1 Dans les 15 jours suivant l'attribution du contrat, organiser une réunion des parties au contrat afin 
de discuter des procédures administratives et de définir les responsabilités de chacune.  

.2 Doivent être présents à cette réunion le Client, le Professionnel, ou leurs représentants 
principaux, l'Entrepreneur, les sous-traitants principaux, les inspecteurs de chantier et les 
surveillants.  

.3 Déterminer le moment et l'emplacement de la réunion et aviser les parties concernées au moins 
cinq (5) jours avant la tenue de celle-ci.  

.4 Avant la signature de la convention, incorporer à celle-ci les modifications aux Documents 
Contractuels sur lesquelles les parties se sont entendues.  

.5 Points devant figurer à l'ordre du jour  
.1 Désignation des représentants officiels des participants aux travaux.  
.2 Calendrier des travaux, selon la section 01 32 16.07 - Ordonnancement des travaux - 

Diagramme à barres (GANTT).  
.3 Calendrier de soumission des dessins d'atelier, des échantillons de produits et des 

échantillons de couleurs, selon la section 01 33 00 - Documents et échantillons à 
soumettre.  

.4 Exigences concernant les installations temporaires, la signalisation de chantier, les 
bureaux, les remises et installations d'entreposage, les services d'utilités et les clôtures, 
selon la section 01 52 00 - Installations de chantier.  

.5 Calendrier de livraison des matériaux et des matériels prescrits.  

.6 Sécurité sur le chantier, selon la section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de protection 
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temporaires.  
.7 Modifications proposées, ordres de modification, procédures, approbations requises, 

pourcentages de marge permis, prolongations de délais, heures supplémentaires et 
autres modalités administratives.  

.8 Produits fournis par le Maître de l'ouvrage.  

.9 Dessins à verser au dossier du projet, selon la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre.  

.10 Manuels d'entretien, selon la section 01 78 00 - Documents et éléments à remettre à 
l'achèvement de travaux.  

.11 Procédures de remise et de réception des travaux, et garanties, selon la section 01 78 00 
- Documents et éléments à remettre à l'achèvement de travaux.  

.12 Demandes d'acomptes mensuels, procédures administratives, photos, retenues.  

.13 Désignation des organismes et des firmes d'inspection et d'essai.  

.14 Assurances, relevés des polices.  

1.03 RÉUNIONS SUR L'AVANCEMENT DES TRAVAUX 

.1 Établir un calendrier de réunions qui se tiendront toutes les 2 semaines durant le déroulement 
des travaux.  

.2 Doivent être présents à ces réunions les principaux sous-traitants participant aux travaux ainsi 
que le Client, le Professionnel et le Maître de l'ouvrage.  

.3 Aviser les parties au moins 5 jours avant la tenue des réunions.  

.4 Rédiger le procès-verbal de ces réunions et les transmettre aux participants ainsi qu'aux parties 
concernées absentes de celles-ci, dans les 3 jours suivant la tenue de chacune.  

.5 Points devant figurer à l'ordre du jour  
.1 Lecture et approbation du procès-verbal de la réunion précédente.  
.2 Examen de l'avancement des travaux depuis la réunion précédente.  
.3 Observations sur place; problèmes et conflits.  
.4 Problèmes ayant des répercussions sur le calendrier des travaux.  
.5 Examen des calendriers de livraison des produits fabriqués hors chantier.  
.6 Procédures et mesures correctives visant à rattraper les retards pour permettre le 

respect du calendrier établi.  
.7 Révision du calendrier des travaux.  
.8 Examen du calendrier d'avancement, aux cours des étapes successives des travaux.  
.9 Révision du calendrier de soumission des documents et des échantillons requis; 

accélération du processus au besoin.  
.10 Maintien des normes de qualité.  
.11 Examen des modifications proposées et de leurs possibles répercussions sur le 

calendrier des travaux et sur la date d'achèvement de ceux-ci.  
.12 Divers.  

2 PRODUITS 

2.01 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
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3 EXÉCUTION 

3.01 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  

FIN DE SECTION 
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1 GÉNÉRALITÉS 

1.01 DÉFINITIONS 

.1 Activité : Travail déterminé exécuté dans le cadre d'un projet. Une activité a normalement une 
durée prévue, un coût prévu et des besoins en ressources prévus. Les activités peuvent être 
subdivisées en tâches.  

.2 Diagramme à barres (diagramme de GANTT) : Représentation graphique de données relatives 
au calendrier d'exécution d'un projet. Dans le diagramme à barres habituel, les activités ou les 
autres éléments du projet sont présentés de haut en bas, à gauche du graphe tandis que les 
dates sont présentées en haut, de gauche à droite; la durée de chaque activité est indiquée par 
des segments horizontaux placés entre les dates. En général, le diagramme à barres est généré 
à partir d'un système informatisé de gestion de projet offert dans le commerce.  

.3 Référence de base : Plan initial approuvé (pour un projet, un lot de travaux ou une activité), 
prenant en compte les modifications approuvées de la portée du projet.  

.4 Semaine de travail : Semaine de cinq (5) jours, du lundi au vendredi, définissant les jours 
ouvrables aux fins de la soumission du diagramme à barres (diagramme de GANTT).  

.5 Durée : Nombre requis de périodes de travail (sauf les congés et les autres périodes chômées) 
pour l'exécution d'une activité ou d'un autre élément du projet. La durée est habituellement 
exprimée en jours ouvrables ou en semaines de travail.  

.6 Plan d'ensemble : Programme sommaire indiquant les principales activités et les jalons-clés.  

.7 Jalon : Événement important dans la réalisation du projet, correspondant le plus souvent à 
l'achèvement d'un produit (livrable) important.  

.8 Calendrier d'exécution : Dates fixées pour l'exécution des activités et l'atteinte des jalons. 
Programme dynamique et détaillé des tâches ou activités nécessaires à l'atteinte des jalons d'un 
projet. Le processus de suivi et de contrôle repose sur le calendrier d'exécution pour la 
réalisation et le contrôle des activités; c'est lui qui définit les décisions qui seront prises pendant 
toute la durée du projet.  

.9 Ordonnancement - Planification, suivi et contrôle de projet : Système global géré par 
l’Entrepreneur et visant à assurer le suivi de l'exécution des travaux en regard d'étapes ou de 
jalons déterminés.  

1.02 EXIGENCES 

.1 S'assurer que le plan d'ensemble et le calendrier d'exécution sont exploitables et qu'ils respectent 
la durée prescrite du contrat.  

.2 Le plan d'ensemble doit prévoir la réalisation des travaux selon les jalons prescrits, dans le délai 
convenu.  

.3 Limiter la durée des activités à dix (10) jours ouvrables, environ, afin de permettre l'établissement 
de rapports d'avancement.  

.4 L'attribution du contrat ou la date de début des travaux, la cadence d'avancement des travaux, la 
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délivrance du certificat provisoire d'achèvement et du certificat définitif d'achèvement constituent 
des étapes définies du projet et sont des conditions essentielles du contrat.  

1.03 DOCUMENTS/ ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

.2 Soumettre au Professionnel, au plus tard 10 jours ouvrables après l'attribution du contrat, un 
diagramme à barres (diagramme de GANTT) qui servira de plan d'ensemble et sera utilisé pour 
la planification et le suivi des travaux, et pour la production de rapports d'avancement.  

.3 Soumettre le calendrier d'exécution au Professionnel au plus tard cinq (5) jours ouvrables après 
l'acceptation du plan d'ensemble.  

1.04 PLAN D'ENSEMBLE 

.1 Structurer le calendrier d'exécution de manière à permettre la planification, l'organisation et 
l'exécution ordonnées des travaux suivant le diagramme à barres (diagramme de GANTT).  

.2 Le Professionnel examinera le calendrier et le remettra à l'Entrepreneur au plus tard dans les 
cinq (5) jours ouvrables qui suivront.  

.3 Si le calendrier est jugé inexploitable, le réviser puis le soumettre de nouveau au plus tard cinq 
(5) jours ouvrables après l'avoir reçu.  

.4 Le calendrier révisé accepté deviendra le plan d'ensemble, qui servira de référence pour les 
mises à jour.  

1.05 CALENDRIER D'EXÉCUTION 

.1 Élaborer un calendrier d'exécution détaillé à partir du plan d'ensemble.  

.2 Le calendrier d'exécution détaillé doit comprendre au moins les étapes correspondant aux 
activités ci-après.  
.1 Attribution du contrat.  
.2 Dessins d'atelier, échantillons.  
.3 Permis.  
.4 Mobilisation.  
.5 Travaux coupe-feu.  
.6 Matériels fournis dont le délai de livraison est long.  
.7 Dates de livraison demandées dans le cas des matériels fournis par l'Ingénieur.  

1.06 RAPPORTS DE L'ÉTAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX 

.1 Mettre le calendrier d'exécution à jour une (1) fois par semaine, de manière qu'il reflète les 
modifications aux activité, l'achèvement des activités ainsi que les activités en cours d'exécution.  

.2 Joindre au calendrier d'exécution un rapport narratif qui indique l'état d'avancement des travaux, 
compare l'avancement par rapport au calendrier de référence et présente les prévisions 
courantes, les retards prévus, les répercussions de ces éléments et les mesures d'atténuation 
possibles.  
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1.07 RÉUNIONS DE PROJET 

.1 Discuter du calendrier d'exécution lors des réunions périodiques tenues sur le chantier; identifier 
les activités qui sont en retard et prévoir des moyens pour rattraper ces retards. Sont considérées 
en retard les activités dont la date de début ou la date de fin dépassent les dates respectives 
approuvées figurant au calendrier de référence.  

.2 Discuter également des retards dus aux intempéries et négocier les mesures visant à les 
rattraper.  

2 PRODUITS 

2.01 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  

3 EXÉCUTION 

3.01 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  

FIN DE SECTION 
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1 GÉNÉRALITÉS 

1.01 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Dans les plus brefs délais et selon un ordre prédéterminé afin de pas retarder l'exécution des 
travaux, soumettre les documents et les échantillons requis au Professionnel, aux fins d'examen. 
Un retard à cet égard ne saurait constituer une raison suffisante pour obtenir une prolongation du 
délai d'exécution des travaux et aucune demande en ce sens ne sera acceptée.  

.2 Ne pas entreprendre de travaux pour lesquels on exige le dépôt de documents et d'échantillons 
avant que l'examen de l'ensemble des pièces soumises soit complètement terminé.  

.3 Les caractéristiques indiquées sur les dessins d'atelier, les fiches techniques et les échantillons 
de produits et d'ouvrages doivent être exprimées en unités métriques (SI).  

.4 Lorsque les éléments ne sont pas produits ou fabriqués en unités métriques (SI) ou encore que 
les caractéristiques ne sont pas données en unités métriques (SI), des valeurs converties 
peuvent être acceptées.  

.5 Examiner les documents et les échantillons avant de les remettre au Professionnel. Par cette 
vérification préalable, l'Entrepreneur confirme que les exigences applicables aux travaux ont été 
ou seront déterminées et vérifiées, et que chacun des documents et des échantillons soumis a 
été examiné et trouvé conforme aux exigences des travaux et des Documents Contractuels. Les 
documents et les échantillons qui ne seront pas estampillés, signés, datés et identifiés en rapport 
avec le projet particulier seront retournés sans être examinés et seront considérés comme 
rejetés.  

.6 Aviser par écrit le Professionnel, au moment du dépôt des documents et des échantillons, des 
écarts que ceux-ci présentent par rapport aux exigences des Documents Contractuels, et en 
exposer les motifs.  

.7 S'assurer de l'exactitude des mesures prises sur place par rapport aux ouvrages adjacents 
touchés par les travaux.  

.8 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Professionnel ne 
dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des pièces complètes et 
exactes.  

.9 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Professionnel ne 
dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des pièces conformes aux 
exigences des Documents Contractuels.  

.10 Conserver sur le chantier un exemplaire vérifié de chaque document soumis.  

1.02 DESSINS D'ATELIER ET FICHES TECHNIQUES 

.1 L'expression « dessins d'atelier » désigne les dessins, schémas, illustrations, tableaux, 
graphiques de rendement ou de performance, dépliants et autre documentation que doit fournir 
l'Entrepreneur pour montrer en détail une partie de l'ouvrage visé.  

.2 Les dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou détenant 
une licence lui permettant d'exercer dans la province où les travaux sont exécutés.  
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.3 Les dessins d'atelier doivent indiquer les matériaux à utiliser ainsi que les méthodes de 
construction, de fixation ou d'ancrage à employer, et ils doivent contenir les schémas de 
montage, les détails des raccordements, les notes explicatives pertinentes et tout autre 
renseignement nécessaire à l'exécution des travaux. Lorsque des ouvrages ou des éléments 
sont reliés ou raccordés à d'autres ouvrages ou à d'autres éléments, indiquer sur les dessins qu'il 
y eu coordination des prescriptions, quelle que soit la section aux termes de laquelle les 
ouvrages ou les éléments adjacents seront fournis et installés. Faire des renvois au devis et aux 
dessins d'avant-projet.  

.4 Laisser 10 jours au Professionnel pour examiner chaque lot de documents soumis.  

.5 Les modifications apportées aux dessins d'atelier par le Professionnel ne sont pas censées faire 
varier le prix contractuel. Si c'est le cas, cependant, en aviser le Professionnel par écrit avant 
d'entreprendre les travaux.  

.6 Apporter aux dessins d'atelier les changements qui sont demandés par le Professionnel en 
conformité avec les exigences des Documents Contractuels. Au moment de soumettre les 
dessins de nouveau, aviser le Professionnel par écrit des modifications qui ont été apportées en 
sus de celles exigées.  

.7 Les documents soumis doivent être accompagnés d'une lettre d'envoi contenant les 
renseignements suivants :  
.1 la date;  
.2 la désignation et le numéro du projet;  
.3 le nom et l'adresse de l'Entrepreneur;  
.4 la désignation de chaque dessin, fiche technique et échantillon ainsi que le nombre 

soumis;  
.5 toute autre donnée pertinente.  

.8 Les documents soumis doivent porter ou indiquer ce qui suit :  
.1 la date de préparation et les dates de révision;  
.2 la désignation et le numéro du projet;  
.3 le nom et l'adresse des personnes suivantes :  

.1 le sous-traitant;  

.2 le fournisseur;  

.3 le fabricant;  
.4 l'estampille de l'Entrepreneur, signée par le représentant autorisé de ce dernier, certifiant 

que les documents soumis sont approuvés, que les mesures prises sur place ont été 
vérifiées et que l'ensemble est conforme aux exigences des Documents Contractuels;  

.5 les détails pertinents visant les portions de travaux concernées :  
.1 les matériaux et les détails de fabrication;  
.2 la disposition ou la configuration, avec les dimensions, y compris celles prises 

sur place, ainsi que les jeux et les dégagements;  
.3 les détails concernant le montage ou le réglage;  
.4 les caractéristiques telles que la puissance, le débit ou la contenance;  
.5 les caractéristiques de performance;  
.6 les normes de référence;  
.7 la masse opérationnelle;  
.8 les schémas de câblage;  
.9 les schémas unifilaires et les schémas de principe;  
.10 les liens avec les ouvrages adjacents.  

.9 Distribuer des exemplaires des dessins d'atelier et des fiches techniques une fois que le 
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Professionnel en a terminé la vérification.  

.10 Soumettre une (1) copie électronique des dessins d'atelier prescrits dans les sections techniques 
du devis et selon les exigences raisonnables du Professionnel.  

.11 Si aucun dessin d'atelier n'est exigé en raison de l'utilisation d'un produit de fabrication standard, 
soumettre des fiches techniques ou de la documentation du fabricant prescrites dans les sections 
techniques du devis et exigées par le Professionnel.  

.12 Soumettre une copie électronique des rapports des essais prescrits dans les sections techniques 
du devis et exigés par le Professionnel.  
.1 Le rapport signé par le représentant officiel du laboratoire d'essai doit attester que des 

matériaux, produits ou systèmes identiques à ceux proposés dans le cadre des travaux 
ont été éprouvés conformément aux exigences prescrites.  

.2 Les essais doivent avoir été effectués dans les trois (3) années précédant la date 
d'attribution du contrat.  

.13 Soumettre une copie électronique des certificats prescrits dans les sections techniques du devis 
et exigés par le Professionnel.  
.1 Les documents, imprimés sur du papier de correspondance officielle du fabricant et 

signés par un représentant de ce dernier, doivent attester que les produits, matériaux, 
matériels et systèmes fournis sont conformes aux prescriptions du devis.  

.2 Les certificats doivent porter une date postérieure à l'attribution du contrat et indiquer la 
désignation du projet.  

.14 Soumettre une copie électronique des instructions du fabricant prescrites dans les sections 
techniques du devis et exigées par le Professionnel.  
.1 Documents préimprimés décrivant la méthode d'installation des produits, matériels et 

systèmes, y compris des notices particulières et des fiches signalétiques indiquant les 
impédances, les risques ainsi que les mesures de sécurité à mettre en place.  

.15 Soumettre une copie électronique des rapports des contrôles effectués sur place par le fabricant, 
prescrits dans les sections techniques du devis et exigés par le Professionnel.  

.16 Rapports des essais et des vérifications ayant été effectués par le représentant du fabricant dans 
le but de confirmer la conformité des produits, matériaux, matériels ou systèmes installés aux 
instructions du fabricant.  

.17 Soumettre une copie électronique des fiches d'exploitation et d'entretien prescrites dans les 
sections techniques du devis et exigées par le Professionnel.  

.18 Supprimer les renseignements qui ne s'appliquent pas aux travaux.  

.19 En sus des renseignements courants, fournir tous les détails supplémentaires qui s'appliquent 
aux travaux.  

.20 Lorsque les dessins d'atelier ont été vérifiés par le Professionnel et qu'aucune erreur ou omission 
n'a été décelée ou que seules des corrections mineures ont été apportées, les dessins sont 
retournés, et les travaux de façonnage et d'installation peuvent alors être entrepris. Si les dessins 
d'atelier sont rejetés, la ou les copies annotées sont retournées et les dessins d'atelier corrigés 
doivent de nouveau être soumis selon les indications précitées avant que les travaux de 
façonnage et d'installation puissent être entrepris.  
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1.03 ÉCHANTILLONS 

.1 Soumettre deux (2) échantillons de produits aux fins d'examen, selon les prescriptions des 
sections techniques du devis. Étiqueter les échantillons en indiquant leur origine et leur 
destination prévue.  

.2 Expédier les échantillons port payé au bureau d'affaires du Professionnel.  

.3 Aviser le Professionnel par écrit, au moment de la présentation des échantillons de produits, des 
écarts qu'ils présentent par rapport aux exigences des Documents Contractuels.  

.4 Lorsque la couleur, le motif ou la texture fait l'objet d'une prescription, soumettre toute la gamme 
d'échantillons nécessaires.  

.5 Les modifications apportées aux échantillons par le Professionnel ne sont pas censées faire 
varier le prix contractuel. Si c'est le cas, cependant, en aviser le Professionnel par écrit avant 
d'entreprendre les travaux.  

.6 Apporter aux échantillons les modifications qui peuvent être demandées par le Professionnel tout 
en respectant les exigences des Documents Contractuels.  

.7 Les échantillons examinés et approuvés deviendront la norme de référence à partir de laquelle la 
qualité des matériaux et la qualité d'exécution des ouvrages finis et installés seront évaluées.  

1.04 ÉCHANTILLONS DE L'OUVRAGE 

.1 Réaliser les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de la 
qualité.  

1.05 DOCUMENTATION PHOTOGRAPHIQUE 

.1 Soumettre selon les directives du Professionnel, une (1) copie du dossier de photographies 
numériques en couleurs, haute résolution, en format jpg ou tif, présenté sur support électronique.  

.2 Identification du projet : désignation et numéro du projet et date de prise de la photo.  

.3 Nombre de points de vue : deux (2).  
.1 Les points de vue et leur emplacement seront déterminés par le Professionnel.  

.4 Fréquence de soumission des photos : toutes les semaines.  
.1 Une fois les travaux de montage de l'ossature et d'installation des canalisations d'utilités 

terminés mais avant que les ouvrages soient dissimulés et selon les directives du 
Professionnel.  

1.06 CERTIFICATS ET PROCÈS-VERBAUX 

.1 Soumettre les documents exigés par la commission de la santé et de la sécurité au travail 
pertinente immédiatement après l'attribution du contrat.  

.2 Soumettre les copies des polices d'assurance immédiatement après l'attribution du contrat.  
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2 PRODUITS 

2.01 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  

3 EXÉCUTION 

3.01 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  

FIN DE SECTION 
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1 GÉNÉRALITÉS 

1.01 NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1 Code canadien du travail, partie II, Règlement canadien sur la sécurité et la santé au travail  

.2 Province de Québec  
.1 Loi sur la santé et la sécurité du travail, L.R.Q., c. S-2.1 (édition en vigueur) - Mise à jour 

2005.  

1.02 DOCUMENTS/ ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

.2 Soumettre, au plus tard sept (7) jours après la date de signification de l'ordre d'exécution et avant 
la mobilisation de la main-d’œuvre, un plan de santé et de sécurité établi expressément pour le 
chantier et regroupant les éléments ci-après.  
.1 Résultats de l'évaluation des risques/dangers pour la sécurité propre au chantier.  
.2 Résultats de l'analyse des risques ou des dangers pour la santé et la sécurité associés à 

chaque tâche et à chaque activité figurant dans le plan des travaux.  

.3 Soumettre au Client et à l'autorité compétente, une fois par semaine, 1 exemplaire des rapports 
de l'inspection de santé et de sécurité effectuée sur le chantier par le représentant autorisé de 
l'Entrepreneur.  

.4 Soumettre des exemplaires des directives ou des rapports préparés par les inspecteurs de santé 
et sécurité des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux.  

.5 Soumettre des exemplaires des rapports d'incidents et d'accidents.  

.6 Soumettre les fiches de données de sécurité (FDS) du SIMDUT.  

.7 Le Client examinera le plan de santé et de sécurité préparé par l'Entrepreneur pour le chantier et 
lui remettra ses observations dans les 4 jours suivant la réception de ce document. Au besoin, 
l'Entrepreneur révisera son plan de santé et de sécurité et le soumettra de nouveau au Client au 
plus tard 4 jours après réception des observations du Client.  

.8 L'examen par le Client du plan final de santé et de sécurité préparé par l'Entrepreneur pour le 
chantier ne doit pas être interprété comme une approbation de ce plan et ne limite aucunement la 
responsabilité globale de l'Entrepreneur en matière de santé et de sécurité durant les travaux de 
construction.  

.9 Surveillance médicale : Là où une loi, un règlement ou un programme de sécurité le prescrit, 
soumettre, avant de commencer les travaux, la certification de la surveillance médicale du 
personnel travaillant sur le chantier. Demander au Client une certification additionnelle pour tout 
nouvel employé travaillant sur le chantier.  

.10 Plan d'intervention en cas d'urgence : énoncer les procédures et les marches à suivre en cas de 
situation d'urgence sur le chantier.  
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1.03 PRODUCTION DE L'AVIS DE PROJET 

.1 Avant le début des travaux, envoyer l'avis de projet aux autorités provinciales compétentes.  

.2 L'Entrepreneur doit assumer le rôle d'entrepreneur principal pour chaque zone de travail et non le 
complexe entier. L'Entrepreneur doit reconnaître par écrit cette responsabilité dans les trois (3) 
semaines suivant l'attribution du contrat. L'Entrepreneur doit envoyer un avis de réception écrit à 
la CSST avec l'avis d'ouverture de chantier.  

.3 L'Entrepreneur doit accepter de diviser et d'identifier le chantier adéquatement, afin de définir le 
temps et l'espace en tout temps pendant la durée du projet.  

1.04 ÉVALUATION DES RISQUES/DANGERS 

.1 Faire une évaluation des risques/dangers pour la sécurité présente sur ce chantier en ce qui a 
trait à l'exécution des travaux.  

1.05 RÉUNIONS 

.1 Organiser une réunion de santé et sécurité avec le Client avant le début des travaux, et en 
assurer la direction.  

1.06 EXIGENCES DES ORGANISMES DE RÉGLEMENTATION 

.1 Exécuter les travaux conformément à la section 01 41 00 - Exigences réglementaires.  

1.07 EXIGENCES GÉNÉRALES 

.1 Rédiger un plan de santé et de sécurité propre au chantier, fondé sur l'évaluation préalable des 
risques/dangers, avant d'entreprendre les travaux. Mettre ce plan en application et en assurer le 
respect en tous points jusqu'à la démobilisation de tout le personnel du chantier. Le plan de santé 
et de sécurité doit tenir compte des particularités du projet.  

.2 Le Client peut transmettre ses observations par écrit si le plan comporte des anomalies ou s'il 
soulève des préoccupations, et il peut exiger la soumission d'un plan révisé qui permettra de 
corriger ces anomalies ou d'éliminer ces préoccupations.  

1.08 RESPONSABILITÉ 

.1 Assumer la responsabilité de la santé et de la sécurité des personnes présentes sur le chantier, 
de même que la protection des biens situés sur le chantier; assumer également, dans les zones 
contiguës au chantier, la protection des personnes et de l'environnement dans la mesure où ils 
sont touchés par les travaux.  

.2 L'Entrepreneur doit assumer le rôle de constructeur décrit par la Loi sur la santé et la sécurité au 
travail et par le règlement relatif aux projets de construction de la province où les travaux sont 
exécutés.  

.3 Dans le cadre des travaux de construction, l'Entrepreneur doit être l'entrepreneur principal tel que 
le décrit la Loi sur la santé et la sécurité du travail de la province où les travaux sont exécutés, 
pour exécuter seulement les travaux qui font partie de sa portée et des zones définies et décrites 
dans le présent devis.  

.4 Respecter, et faire respecter par les employés, les exigences en matière de sécurité énoncées 
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dans les Documents Contractuels, les ordonnances, les lois et les règlements locaux, territoriaux, 
provinciaux et fédéraux applicables, ainsi que dans le plan de santé et de sécurité préparé pour 
le chantier.  

1.09 EXIGENCES DE CONFORMITÉ 

.1 Lorsque les travaux sont exécutés dans la province du Québec, se conformer à la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail, L.R.Q., c. S-2.1, et au Code de sécurité pour les travaux de 
construction, c. S-2.1, r. 4.  

.2 Se conformer au Règlement concernant la santé et la sécurité au travail pris en vertu du Code 
canadien du travail.  

1.10 RISQUES/DANGERS IMPRÉVUS 

.1 En présence de conditions, de risques/dangers ou de facteurs particuliers ou imprévus influant 
sur la sécurité durant l'exécution des travaux, observer les procédures mises en place 
concernant le droit de l'employé de refuser d'effectuer un travail dangereux, conformément aux 
lois et aux règlements de la province où les travaux sont exécutés, et en informer le 
Professionnel de vive voix et par écrit.  

1.11 COORDONNATEUR DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ 

.1 Embaucher une personne compétente et autorisée à titre de coordonnateur de la santé et de la 
sécurité, et l'affecter aux travaux. Le coordonnateur de la santé et de la sécurité doit répondre 
aux critères suivants.  
.1 Posséder une expérience pratique sur un chantier où sont menées des activités 

associées aux travaux associés à ce projet.  
.2 Posséder une connaissance pratique des règlements sur la santé et la sécurité en milieu 

de travail.  
.3 Assumer la responsabilité des séances de formation de l'Entrepreneur, en matière de 

santé et de sécurité au travail, et vérifier que seules les personnes qui ont complété avec 
succès la formation requise ont accès au chantier pour exécuter les travaux.  

.4 Assumer la responsabilité de la mise en application, du respect dans le menu détail et du 
suivi du plan de santé et de sécurité préparé pour le chantier par l'Entrepreneur.  

.5 Être présent sur le chantier durant l'exécution des travaux et rendre compte directement 
à l'hygiéniste du travail agréé et au superviseur du chantier, et agir selon leurs directives.  

1.12 AFFICHAGE DES DOCUMENTS 

.1 S'assurer que les documents, les articles, les ordonnances et les avis pertinents sont affichés, 
bien en vue, sur le chantier, conformément aux lois et aux règlements de la province où les 
travaux sont exécutés, et en consultation avec le Client.  

1.13 CORRECTIF EN CAS DE NON-CONFORMITÉ 

.1 Prendre immédiatement les mesures nécessaires pour corriger les situations jugées non 
conformes, sur les plans de la santé et de la sécurité, par l'autorité compétente ou par le Client.  

.2 Remettre au Client un rapport écrit des mesures prises pour corriger la situation en cas de 
non-conformité en matière de santé et de sécurité.  

.3 Le Client et le Professionnel peuvent ordonner l'arrêt des travaux si l'Entrepreneur n'apporte pas 
les correctifs nécessaires en ce qui concerne les conditions jugées non conformes en matière de 
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santé et de sécurité.  

1.14 DISPOSITIFS À CARTOUCHES 

.1 N'utiliser des dispositifs à cartouche qu'avec la permission écrite du Client.  

1.15 ARRÊT DES TRAVAUX 

.1 Accorder à la santé et à la sécurité du public ainsi que du personnel du chantier, et à la protection 
de l'environnement, la priorité sur les questions liées au coût et au calendrier des travaux.  

2 PRODUITS 

2.01 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  

3 EXÉCUTION 

3.01 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  

FIN DE SECTION 
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1 GÉNÉRALITÉS 

1.01 SOMMAIRE 

.1 La présente section renvoie aux lois, aux règlements administratifs, aux ordonnances, aux 
règlements, aux codes, aux arrêtés des autorités compétentes et aux autres exigences 
exécutoires applicables aux travaux et qui sont en vigueur, avant le commencement des travaux 
ou qui entrent en vigueur pendant que les travaux sont en cours.  

1.02 RENVOIS AUX EXIGENCES RÉGLEMENTAIRES 

.1 Exécuter les travaux selon les exigences du Code national du bâtiment - Canada (2015) et le 
code provincial dans laquelle les travaux sont exécutés (version la plus récente), y compris les 
modifications apportées à la date limite de réception des soumissions ainsi que les autres codes 
provinciaux ou locaux, sous réserve que les modalités les plus sévères s'appliquent en cas de 
conflit ou de divergence.  

.2 Les exigences relatives à la conception et au rendement énumérées dans les spécifications ou 
indiquées dans les dessins peuvent excéder les exigences minimales établies par le code du 
bâtiment mentionné par renvoi; ces exigences auront priorité sur les exigences minimales 
indiquées dans le code du bâtiment.  
.1 Les travaux doivent satisfaire aux exigences des documents mentionnés ci-après, ou les 

dépasser.  
.1 Les Documents Contractuels.  
.2 Les normes, les codes et les autres documents de référence prescrits.  

1.03 DÉCOUVERTE DE MATIÈRES DANGEREUSES 

.1 Amiante : La démolition d'ouvrages faits ou recouverts de matériaux contenant de l'amiante 
appliqués par projection ou à la truelle présente des dangers pour la santé. Si des matériaux 
présentant cet aspect sont découverts au cours de travaux de démolition, interrompre 
immédiatement ces derniers et aviser le Professionnel.  

.2 PCB (polychlorobiphényles) : Si des polychlorobiphényles sont découverts au cours de travaux 
de démolition, interrompre immédiatement ces derniers et aviser le Professionnel.  

.3 Moisissures : Si des moisissures sont découvertes au cours de travaux de démolition, 
interrompre immédiatement ces derniers et aviser le Professionnel.  

1.04 ENVIRONNEMENT SANS FUMÉE 

.1 Les restrictions concernant les fumeurs de même que les règlements municipaux doivent être 
respectés.  

1.05 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Exigences réglementaires : Sauf disposition contraire, l’Entrepreneur doit obtenir, moyennant 
paiement de tous les frais connexes, les permis, les licences, les certificats et les approbations 
requises par les règlements et les Documents contractuels, conformément aux Conditions 
générales du contrat et à ce qui suit :  
.1 Les exigences réglementaires et les droits exigibles à la date de la soumission, et  
.2 Tout changement des exigences réglementaires ou des droits qui entrera en vigueur 
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après la date de réception des soumissions pour lequel une notification a été donnée 
avant la date de réception des soumissions.  

2 PRODUITS 

2.01 PERMIS 

.1 Permis de construire :  
.1 L’Entrepreneur doit obtenir le permis de construire et en payer les droits au nom du 

Propriétaire, en plus d'obtenir les autres permis requis pour les travaux et leurs 
différentes composantes. 

.2 L’Entrepreneur affichera le permis de construire ainsi que les autres permis dans un 
endroit bien en vue sur le lieu des travaux.  

3 EXÉCUTION 

3.01 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  

FIN DE SECTION 

 



Remplacement des chaudières et 
et des contrôles pneumatiques 
École du Vallon, 88, rue de Cannes, Gatineau, QC 
# dossier : 25-1151 

SECTION 01 45 00 
CONTRÔLE DE LA QUALITÉ 

page 1 de 3 

  
 

  
A4 Architecture + Design 

1 GÉNÉRALITÉS 

1.01 NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1 Comité canadien des documents de construction (CCDC)  
.1 CCDC 2 - 2020, Contrat à forfait.  

1.02 INSPECTION 

.1 Se reporter à l'article CG 2.3 des Conditions générales énoncées dans le CCDC 2.  

.2 Le Client et le Professionnel doivent avoir accès aux ouvrages. Si une partie des travaux ou des 
ouvrages est exécutée à l'extérieur du chantier, l'accès à cet endroit doit également lui être 
assuré pendant toute la durée de ces travaux.  

.3 Dans le cas où des ouvrages doivent être soumis à des inspections, à des approbations ou à des 
essais spéciaux commandés par le Professionnel ou exigés aux termes de règlements locaux 
visant le chantier, en faire la demande dans un délai raisonnable.  

.4 Si l'Entrepreneur a couvert ou a permis de couvrir un ouvrage avant qu'il ait été soumis aux 
inspections, aux approbations ou aux essais spéciaux requis, il doit découvrir l'ouvrage en 
question, voir à l'exécution des inspections ou des essais requis à la satisfaction des autorités 
compétentes, puis remettre l'ouvrage dans son état initial.  

.5 Le Professionnel peut ordonner l'inspection de toute partie de l'ouvrage dont la conformité aux 
Documents Contractuels est mise en doute. Si, après examen, l'ouvrage en question est déclaré 
non conforme aux exigences des Documents Contractuels, l'Entrepreneur doit prendre les 
mesures nécessaires pour rendre l'ouvrage conforme aux exigences spécifiées, et assumer les 
frais d'inspection et de réparation. Si l'ouvrage en question est déclaré conforme aux exigences 
des Documents Contractuels, le Client assumera les frais d'inspection et de remise en état ainsi 
engagés.  

1.03 ORGANISMES D'ESSAI ET D'INSPECTION INDÉPENDANTS 

.1 L’Entrepreneur se chargera de retenir les services d'organismes d'essai et d'inspection 
indépendants. Le coût de ces services sera assumé par l’Entrepreneur.  

.2 Fournir les matériels requis par les organismes désignés pour la réalisation des essais et des 
inspections.  

.3 Le recours à des organismes d'essai et d'inspection ne dégage aucunement l'Entrepreneur de sa 
responsabilité concernant l'exécution des travaux conformément aux exigences des Documents 
Contractuels.  

.4 Si des défauts sont relevés au cours des essais et/ou des inspections, l'organisme désigné 
exigera une inspection plus approfondie et/ou des essais additionnels pour définir avec précision 
la nature et l'importance de ces défauts. L'Entrepreneur devra corriger les défauts et les 
imperfections selon les directives du Professionnel, sans frais additionnels pour le Client, et 
assumer le coût des essais et des inspections qui devront être effectués après ces corrections.  
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1.04 ACCÈS AU CHANTIER 

.1 Permettre aux organismes d'essai et d'inspection d'avoir accès au chantier ainsi qu'aux ateliers 
de fabrication et de façonnage situés à l'extérieur du chantier.  

.2 Collaborer avec ces organismes et prendre toutes les mesures raisonnables pour qu'ils disposent 
des moyens d'accès voulus.  

1.05 PROCÉDURE 

.1 Aviser d'avance l'organisme approprié et le Professionnel lorsqu'il faut procéder à des essais afin 
que toutes les parties en cause puissent être présentes.  

.2 Soumettre les échantillons et/ou les matériaux/matériels nécessaires aux essais selon les 
prescriptions du devis, dans un délai raisonnable et suivant un ordre prédéterminé afin de ne pas 
retarder l'exécution des travaux.  

.3 Fournir la main-d’œuvre et les installations nécessaires pour prélever et manipuler les 
échantillons et les matériaux/matériels sur le chantier. Prévoir également l'espace requis pour 
l'entreposage et la cure des échantillons.  

1.06 OUVRAGES OU TRAVAUX REJETÉS 

.1 Se reporter à l'article CG 2.4 des Conditions générales énoncées dans le CCDC 2.  

.2 Enlever les éléments défectueux jugés non conformes aux Documents Contractuels et rejetés 
par le Professionnel, soit parce qu'ils n'ont pas été exécutés selon les règles de l'art, soit parce 
qu'ils ont été réalisés avec des matériaux ou des produits défectueux, et ce, même s'ils ont déjà 
été intégrés à l'ouvrage. Remplacer ou refaire les éléments en question selon les exigences des 
Documents Contractuels.  

.3 Le cas échéant, réparer sans délai les ouvrages des autres entrepreneurs qui ont été 
endommagés lors des travaux de réfection ou de remplacement susmentionnés.  

.4 Si, de l'avis du Professionnel, il n'est pas opportun de réparer les ouvrages défectueux ou jugés 
non conformes aux Documents Contractuels, le Maître de l'ouvrage déduira du prix contractuel la 
différence de valeur entre l'ouvrage exécuté et celui prescrit dans les Documents Contractuels, le 
montant de cette différence étant déterminé par le Professionnel.  

1.07 RAPPORTS 

.1 Fournir quatre (4) exemplaires des rapports des essais et des inspections au Professionnel.  

.2 Fournir des exemplaires de ces rapports aux sous-traitants responsables des ouvrages inspectés 
ou mis à l'essai et au fabricant ou au façonneur des matériels inspectés ou mis à l'essai.  

1.08 ESSAIS ET FORMULES DE DOSAGE 

.1 Fournir les rapports des essais et les formules de dosage exigés.  

.2 Le coût des essais et des formules de dosage qui n'ont pas été spécifiquement exigés aux 
termes des Documents Contractuels ou des règlements locaux visant le chantier sera soumis à 
l'approbation du Professionnel et pourra ultérieurement faire l'objet d'un remboursement.  
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1.09 ÉCHANTILLONS D'OUVRAGES 

.1 Préparer les échantillons d'ouvrages spécifiquement exigés dans le devis. Les exigences du 
présent article valent pour toutes les sections du devis dans lesquelles on demande de fournir 
des échantillons d'ouvrages.  

.2 Construire les échantillons d'ouvrages aux différents endroits approuvés par le Professionnel.  

.3 Préparer les échantillons d'ouvrages aux fins d'approbation par le Professionnel dans un délai 
raisonnable et suivant un ordre prédéterminé, afin de ne pas retarder l'exécution des travaux.  

.4 Un retard dans la préparation des échantillons d'ouvrages ne saurait constituer une raison 
suffisante pour obtenir une prolongation du délai d'exécution des travaux et aucune demande en 
ce sens ne sera acceptée.  

.5 Au besoin, le Professionnel aidera l'Entrepreneur à établir un calendrier de préparation des 
échantillons d'ouvrages.  

.6 Il est précisé, dans chaque section du devis où il est question d'échantillons d'ouvrages, si ces 
derniers peuvent ou non faire partie de l'ouvrage fini et à quel moment ils devront être enlevés, le 
cas échéant.  

1.10 ESSAIS EN USINE 

.1 Soumettre les certificats des essais effectués en usine qui sont prescrits dans les différentes 
sections du devis.  

1.11 MATÉRIELS, APPAREILS ET SYSTÈMES 

.1 Soumettre les rapports de réglage et d'équilibrage des systèmes mécaniques et électriques et 
des autres systèmes de bâtiment.  

2 PRODUITS 

2.01 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  

3 EXÉCUTION 

3.01 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  

FIN DE SECTION 
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1 GÉNÉRALITÉS 

1.01 NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1 Comité canadien des documents de construction (CCDC)  
.1 CCDC 2 - 2020, Contrat à forfait.  

.2 Des références à des normes pertinentes peuvent être faites dans chaque section du devis.  

.3 Se conformer aux normes indiquées ci-dessus, en tout ou en partie, selon les prescriptions du 
devis.  

.4 Dans les cas où il subsiste un doute quant à la conformité de certains produits ou systèmes aux 
normes pertinentes, le Professionnel se réserve le droit de la vérifier par des essais.  

.5 Les frais occasionnés par ces essais seront assumés par l’Entrepreneur.  

1.02 QUALITÉ 

.1 Se reporter au CCDC 2.  

.2 Les produits, les matériaux, les matériels, les appareils et les pièces utilisés pour l'exécution des 
travaux doivent être neufs, en parfait état et de la meilleure qualité pour les fins auxquelles ils 
sont destinés. Au besoin, fournir une preuve établissant la nature, l'origine et la qualité des 
produits fournis.  

.3 La politique d'achat vise à acquérir, à un coût minimal, des articles contenant le plus grand 
pourcentage possible de matières recyclées et récupérées, tout en maintenant des niveaux 
satisfaisants de compétitivité. Faire des efforts raisonnables pour utiliser des matériaux/matériels 
recyclés aux fins à la fois de réalisation des ouvrages et d'exécution des travaux.  

.4 Les produits trouvés défectueux avant la fin des travaux seront refusés, quelles que soient les 
conclusions des inspections précédentes. Les inspections n'ont pas pour objet de dégager 
l'Entrepreneur de ses responsabilités, mais simplement de réduire les risques d'omission ou 
d'erreur. L'Entrepreneur devra assurer l'enlèvement et le remplacement des produits défectueux 
à ses propres frais, et il sera responsable des retards et des coûts qui en découlent.  

.5 En cas de conflit quant à la qualité ou à la convenance des produits, seul le Professionnel pourra 
trancher la question en se fondant sur les exigences des Documents Contractuels.  

.6 Sauf indication contraire dans le devis, favoriser une certaine uniformité en s'assurant que les 
matériaux ou les éléments d'un même type proviennent du même fabricant.  

.7 Les étiquettes, les marques de commerce et les plaques signalétiques permanentes posées en 
évidence sur les produits mis en œuvre ne sont pas acceptables, sauf si elles donnent une 
instruction de fonctionnement ou si elles sont posées sur du matériel installé dans des locaux 
d'installations mécaniques ou électriques.  

1.03 FACILITÉ D'OBTENTION DES PRODUITS 

.1 Immédiatement après la signature du contrat, prendre connaissance des exigences relatives à la 
livraison des produits et prévoir tout retard éventuel. Si des retards dans la livraison des produits 
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sont prévisibles, en aviser le Professionnel afin que des mesures puissent être prises pour leur 
substituer des produits de remplacement ou pour apporter les correctifs nécessaires, et ce, 
suffisamment à l'avance pour ne pas retarder les travaux.  

.2 Si le Professionnel n'a pas été avisé des retards de livraison prévisibles au début des travaux, et 
s'il semble probable que l'exécution des travaux s'en trouvera retardée, le Professionnel se 
réserve le droit de substituer aux produits prévus d'autres produits comparables qui peuvent être 
livrés plus rapidement, sans que le prix du contrat en soit pour autant augmenté.  

1.04 ENTREPOSAGE, MANUTENTION ET PROTECTION DES PRODUITS 

.1 Manutentionner et entreposer les produits en évitant de les endommager, de les altérer ou de les 
salir, et en suivant les instructions du fabricant, le cas échéant.  

.2 Entreposer dans leur emballage d'origine les produits groupés ou en lots; laisser intacts 
l'emballage, l'étiquette et le sceau du fabricant. Ne pas déballer ou délier les produits avant le 
moment de les incorporer à l'ouvrage.  

.3 Les produits susceptibles d'être endommagés par les intempéries doivent être conservés sous 
une enceinte à l'épreuve de celles-ci.  

.4 Les liants hydrauliques ne doivent pas être déposés directement sur le sol ou sur un plancher en 
béton, ni être en contact avec les murs.  

.5 Le sable destiné à être incorporé dans les mortiers et les coulis doit demeurer sec et propre. Le 
stocker sur des plates-formes en bois et le couvrir de bâches étanches par mauvais temps.  

.6 Déposer le bois de construction ainsi que les matériaux en feuilles et en panneaux sur des 
supports rigides, plats, pour qu'ils ne reposent pas directement sur le sol. Donner une faible 
pente afin de favoriser l'écoulement de l'eau de condensation.  

.7 Entreposer et mélanger les produits de peinture dans un local chauffé et bien aéré. Tous les 
jours, enlever les chiffons huileux et les autres déchets inflammables des lieux de travail. Prendre 
toutes les précautions nécessaires pour éviter les risques de combustion spontanée.  

.8 Remplacer sans frais supplémentaires les produits endommagés, à la satisfaction du 
Professionnel.  

.9 Retoucher à la satisfaction du Professionnel les surfaces finies en usine qui ont été 
endommagées. Utiliser, pour les retouches, des produits identiques à ceux utilisés pour la finition 
d'origine. Il est interdit d'appliquer un produit de finition ou de retouche sur les plaques 
signalétiques.  

1.05 TRANSPORT 

.1 Payer les frais de transport des produits requis pour l'exécution des travaux.  

.2 Les frais de transport des produits fournis par le Maître de l'ouvrage seront assumés par 
l’Entrepreneur. Assurer le déchargement, la manutention et l'entreposage de ces produits.  

1.06 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Sauf prescription contraire dans le devis, installer ou mettre en place les produits selon les 
instructions du fabricant. Ne pas se fier aux indications inscrites sur les étiquettes et les 
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contenants fournis avec les produits. Obtenir directement du fabricant un exemplaire de ses 
instructions écrites.  

.2 Aviser par écrit le Professionnel de toute divergence entre les exigences du devis et les 
instructions du fabricant, de manière qu'il puisse prendre les mesures appropriées.  

.3 Si les instructions du fabricant n'ont pas été respectées, le Professionnel pourra exiger, sans que 
le prix contractuel soit augmenté, l'enlèvement et la repose des produits qui ont été mis en place 
ou installés incorrectement.  

1.07 QUALITÉ D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 La mise en œuvre doit être de la meilleure qualité possible, et les travaux doivent être exécutés 
par des ouvriers de métier, qualifiés dans leurs disciplines respectives. Aviser le Professionnel si 
les travaux à exécuter sont tels qu'ils ne permettront vraisemblablement pas d'obtenir les 
résultats escomptés.  

.2 Ne pas embaucher de personnes non qualifiées ou n'ayant pas les dispositions requises pour 
exécuter les travaux qui leur sont confiés. Le Professionnel se réserve le droit d'interdire l'accès 
au chantier de toute personne jugée incompétente ou négligente.  

.3 Seul le Professionnel peut régler les litiges concernant la qualité d'exécution des travaux et les 
compétences de la main-d’œuvre, et sa décision est irrévocable.  

1.08 COORDINATION 

.1 S'assurer que les ouvriers collaborent entre eux à la réalisation de l'ouvrage. Exercer une 
surveillance étroite et constante de leur travail.  

.2 Il incombe à l'Entrepreneur de veiller à la coordination des travaux et à la mise en place des 
traversées, des manchons et des accessoires.  

1.09 ÉLÉMENTS À DISSIMULER 

.1 Sauf indication contraire, dissimuler les canalisations, les conduits et les câbles électriques dans 
les planchers, dans les murs et dans les plafonds des pièces et des aires finies.  

.2 Avant de dissimuler des éléments, informer le Professionnel de toute situation anormale. Faire 
l'installation selon les directives du Professionnel.  

1.10 REMISE EN ÉTAT 

.1 Se reporter au CCDC 2 et à la section 01 73 00 - Exigences concernant l'exécution des travaux.  

.2 Exécuter les travaux de remise en état requis pour réparer ou pour remplacer les parties ou les 
éléments de l'ouvrage trouvés défectueux ou inacceptables. Coordonner les travaux à exécuter 
sur les ouvrages contigus touchés, selon les besoins.  

.3 Les travaux de remise en état doivent être réalisés par des spécialistes connaissant les 
matériaux et les matériels utilisés; ces travaux doivent être exécutés de manière qu'aucune partie 
de l'ouvrage soit endommagée ou risque de l'être.  
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1.11 EMPLACEMENT DES APPAREILS 

.1 L'emplacement indiqué pour les appareils, les prises de courant et les autres matériels 
électriques ou mécaniques doit être considéré comme approximatif.  

.2 Informer le Professionnel de tout problème pouvant être causé par le choix de l'emplacement 
d'un appareil et procéder à l'installation suivant ses directives.  

1.12 FIXATIONS - GÉNÉRALITÉS 

.1 Sauf indication contraire, fournir des accessoires et des pièces de fixation métalliques ayant les 
mêmes texture, couleur et fini que l'élément à assujettir.  

.2 Éviter toute action électrolytique entre des métaux ou des matériaux de nature différente.  

.3 Sauf si des pièces de fixation en acier inoxydable ou en un autre matériau sont prescrites dans la 
section pertinente du devis, utiliser, pour assujettir les ouvrages extérieurs, des attaches et des 
ancrages à l'épreuve de la corrosion, en acier galvanisé par immersion à chaud.  

.4 Il importe de déterminer l'espacement des ancrages en tenant compte des charges limites et de 
la résistance au cisaillement afin d'assurer un ancrage franc permanent. Les chevilles en bois ou 
en toute autre matière organique ne sont pas acceptées.  

.5 Utiliser le moins possible de fixations apparentes; les espacer de façon uniforme et les poser 
avec soin.  

.6 Les pièces de fixation qui pourraient causer l'effritement ou la fissuration de l'élément dans lequel 
elles sont ancrées seront refusées.  

1.13 FIXATIONS - MATÉRIELS 

.1 Utiliser des pièces de fixation de formes et de dimensions commerciales standard, en matériau 
approprié, ayant un fini convenant à l'usage prévu.  

.2 Sauf indication contraire, utiliser des pièces de fixation robustes, de qualité demi-fine, à tête 
hexagonale. Utiliser des pièces en acier inoxydable de nuance 304 dans le cas des installations 
extérieures.  

.3 Les tiges des boulons ne doivent pas dépasser le dessus des écrous d'une longueur supérieure 
à leur diamètre.  

.4 Utiliser des rondelles ordinaires sur les appareils et les matériels et des rondelles de blocage en 
tôle avec garniture souple aux endroits où il y a des vibrations. Pour assujettir des appareils et 
des matériels sur des éléments en acier inoxydable, utiliser des rondelles résilientes.  

1.14 PROTECTION DES OUVRAGES EN COURS D'EXÉCUTION 

.1 Ne surcharger aucune partie du bâtiment. Sauf indication contraire, obtenir l'autorisation écrite du 
Professionnel avant de découper ou de percer un élément d'ossature ou d'y passer un manchon.  

1.15 RÉSEAUX D'UTILITÉS EXISTANTS 

.1 Lorsqu'il s'agit de faire des raccordements à des réseaux existants, les exécuter aux heures 
fixées par les autorités locales compétentes en gênant le moins possible le déroulement des 
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travaux, et/ou les occupants du bâtiment et la circulation des piétons et des véhicules.  

.2 Protéger, déplacer ou maintenir en service les canalisations d'utilités qui sont fonctionnelles. Si 
des canalisations sont découvertes durant les travaux, les obturer de manière approuvée par les 
autorités responsables, repérer les points d'obturation et les consigner.  

2 PRODUITS 

2.01 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  

3 EXÉCUTION 

3.01 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  

FIN DE SECTION 
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1 GÉNÉRALITÉS 

1.01 DOCUMENTS/ ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

.2 Soumettre une demande écrite avant de procéder à des travaux de découpage et de ragréage 
susceptibles d'avoir des répercussions sur ce qui suit :  
.1 L’intégrité structurale de tout élément de l'ouvrage;  
.2 L’intégrité des éléments exposés aux intempéries ou des éléments hydrofuges;  
.3 L’efficacité, l'entretien ou la sécurité des éléments fonctionnels;  
.4 Les qualités esthétiques des éléments apparents;  
.5 Les travaux du Maître de l'ouvrage ou d'un autre entrepreneur.  

.3 La demande doit préciser ou inclure ce qui suit :  
.1 La désignation du projet;  
.2 L’emplacement et la description des éléments touchés;  
.3 Un énoncé expliquant pourquoi il est nécessaire d'effectuer les travaux de découpage et 

de ragréage demandés;  
.4 Une description des travaux proposés et des produits qui seront utilisés;  
.5 Des solutions de rechange aux travaux de découpage et de ragréage;  
.6 Les répercussions des travaux de découpage et de ragréage sur ceux effectués par le 

Maître de l'ouvrage ou par un autre entrepreneur;  
.7 La permission écrite de l'entrepreneur concerné;  
.8 La date et l'heure où les travaux seront exécutés.  

1.02 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Matériaux/matériels permettant de réaliser une installation à l'identique.  

.2 Toute modification concernant les matériaux/matériels doit faire l'objet d'une demande de 
substitution conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.  

1.03 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1 Inspecter le chantier afin d'examiner les conditions existantes et de repérer les éléments 
susceptibles d'être endommagés ou déplacés au cours des travaux de découpage et de 
ragréage.  

.2 Après avoir mis les éléments à découvert, les inspecter afin de relever toute condition susceptible 
d'influer sur l'exécution des travaux.  

.3 Le fait de commencer les travaux de découpage et de ragréage signifie que les conditions 
existantes ont été acceptées.  

.4 Fournir et installer des supports en vue d'assurer l'intégrité structurale des éléments adjacents. 
Prévoir des dispositifs et envisager des méthodes destinées à protéger les autres éléments de 
l'ouvrage contre tout dommage.  

.5 Prévoir une protection pour les surfaces qui pourraient se trouver exposées aux intempéries par 
suite de la mise à découvert de l'ouvrage; garder les excavations exemptes d'eau.  
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1.04 EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 Exécuter les travaux de découpage, d'ajustement et de ragréage, y compris les travaux de 
creusage et de remblayage, nécessaires à la réalisation de l'ouvrage.  

.2 Ajuster les différents éléments entre eux de manière qu'ils s'intègrent bien au reste de l'ouvrage.  

.3 Mettre l'ouvrage à découvert de manière à permettre l'exécution des travaux qui, pour une raison 
ou pour une autre, auraient dû être effectués à un autre moment.  

.4 Enlever ou remplacer les éléments défectueux ou non conformes.  

.5 Prélever des échantillons de l'ouvrage mis en place afin de les soumettre à un essai.  

.6 Ménager des ouvertures dans les éléments non porteurs de l'ouvrage pour les traversées des 
installations mécaniques et électriques.  

.7 Recourir à des méthodes qui n'endommageront pas les autres éléments de l'ouvrage et qui 
permettront d'obtenir des surfaces se prêtant aux travaux de ragréage et de finition.  

.8 Retenir les services de l'installateur initial pour le découpage et le ragréage des éléments 
hydrofuges, des éléments exposés aux intempéries ainsi que des surfaces apparentes.  

.9 Découper les matériaux rigides au moyen d'une scie à maçonnerie ou d'un foret-aléseur. Sans 
autorisation préalable, il est interdit d'utiliser des outils pneumatiques ou à percussion sur des 
ouvrages en maçonnerie.  

.10 Remettre l'ouvrage en état avec des produits neufs, conformément aux exigences des 
Documents Contractuels.  

.11 Ajuster l'ouvrage de manière étanche autour des canalisations, des manchons, des conduits d'air 
et conduits électriques ainsi que des autres éléments traversants.  

.12 Mettre en œuvre les coupe-feux conformément à la section 07 84 00 - Protection coupe-feu afin 
de maintenir l'intégrité des séparations coupe-feu, y compris :  
.1 Protéger les pénétrations aux murs, aux plafonds ou aux planchers ayant un degré de 

résistance au feu.  
.2 Utiliser des coupe-feux aux joints de construction et au périmètre des bâtiments afin de 

protéger les interstices au niveau des coupe-feu et entre les séparations coupe-feu ainsi 
que les autres éléments.  

.13 Finir les surfaces de manière à assurer une uniformité avec les revêtements de finition adjacents. 
Dans le cas de surfaces continues, réaliser la finition jusqu'à la plus proche intersection entre 
deux éléments; dans le cas d'un assemblage d'éléments, refaire la finition au complet.  

.14 Sauf indication contraire, dissimuler les canalisations, les conduits d'air et le câblage dans les 
murs, les plafonds et les planchers des pièces et des aires finies.  

1.05 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la 
section 01 74 19 – Gestion et élimination des déchets.  
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2 PRODUITS 

2.01 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  

3 EXÉCUTION 

3.01 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  

FIN DE SECTION 
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1 GÉNÉRALITÉS 

1.01 NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1 Comité canadien des documents de construction (CCDC)  
.1 CCDC 2-2020, Contrat à forfait.  

.2 Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE)  
.1 DORS/2008-197, Règlement sur les systèmes de stockage de produits pétroliers et de 

produits apparentés.  

1.02 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Procédure de réception des travaux  
.1 Inspection effectuée par l'Entrepreneur : L'Entrepreneur doit inspecter les travaux, 

repérer les défauts et les défaillances et faire les réparations nécessaires pour que tout 
soit conforme aux exigences des Documents Contractuels.  
.1 Aviser le Professionnel par écrit une fois l'inspection de l'Entrepreneur terminée, 

et soumettre un document attestant que les corrections ont été apportées.  
.2 Présenter ensuite une demande pour que les travaux soient inspectés par le 

Professionnel.  
.2 Inspection effectuée par le Professionnel :  

.1 Le Professionnel effectuera avec l'Entrepreneur une inspection des travaux dans 
le but de repérer les défauts et les défaillances.  

.2 L'Entrepreneur devra apporter les corrections demandées.  
.3 Achèvement des tâches : soumettre un document rédigé en anglais et en français 

certifiant que les tâches indiquées ci-après ont été effectuées.  
.1 Les travaux sont terminés et ils ont été inspectés et jugés conformes aux 

exigences des Documents Contractuels.  
.2 Les défaillances et les défauts décelés au cours des inspections ont été corrigés.  
.3 Les appareils, les matériels et les systèmes ont été soumis à des essais, réglés 

et équilibrés, et ils sont entièrement opérationnels.  
.4 Les certificats exigés par la Direction de l'inspection des chaudières, le 

Commissaire des incendies, les compagnies d'utilités concernées, ont été 
soumis.  

.5 La formation nécessaire quant au fonctionnement des appareils, des matériels et 
des systèmes a été donnée au personnel du Maître de l'ouvrage.  

.6 La mise en service des appareils, matériels et systèmes mécaniques a été 
effectué(e) et un exemplaire du rapport définitif de mise en service a été soumis 
au Professionnel.  

.7 Les travaux sont terminés et prêts à être soumis à l'inspection finale.  
.4 Inspection finale  

.1 Lorsque toutes les tâches mentionnées précédemment sont terminées, présenter 
une demande pour que les travaux soient soumis à l'inspection finale, laquelle 
sera effectuée conjointement par le Professionnel et l'Entrepreneur.  

.2 Si les travaux sont jugés incomplets par le Maître de l'ouvrage et par le 
Professionnel, terminer les éléments qui n'ont pas été exécutés et présenter une 
nouvelle demande d'inspection.  

.5 Déclaration d'achèvement substantiel : Lorsque le Professionnel considère que les 
défaillances et les défauts ont été corrigés et que les exigences contractuelles semblent 
en grande partie satisfaites, présenter une demande de production d'un certificat 
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d'achèvement substantiel des travaux.  
.6 Début du délai de garantie et de la période d'exercice du droit de rétention : La date 

d'acceptation par le Maître de l'ouvrage de la déclaration d'achèvement substantiel des 
travaux soumise sera la date du début de la période d'exercice du droit de rétention et du 
délai de garantie, sauf prescription contraire par la réglementation relative au droit de 
rétention en vigueur au lieu des travaux.  

.7 Paiement final  
.1 Lorsque le Professionnel considère que les défaillances et les défauts ont été 

corrigés et que les exigences contractuelles sont entièrement satisfaites, 
présenter une demande de paiement final.  

.2 Se reporter à cet égard au CCDC 2. Si les travaux sont jugés incomplets par le 
Professionnel, terminer les éléments qui n'ont pas été exécutés et présenter une 
nouvelle demande d'inspection.  

.8 Paiement de la retenue : Après l'émission du certificat d'achèvement substantiel des 
travaux, soumettre une demande de paiement de la retenue conformément aux 
dispositions de l'entente contractuelle.  

1.03 NETTOYAGE FINAL 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.  
.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et 

l'équipement.  

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, 
conformément à la section 01 74 19 – Gestion et élimination des déchets.  

2 PRODUITS 

2.01 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  

3 EXÉCUTION 

3.01 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  

FIN DE SECTION 
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1 GÉNÉRALITÉS 

1.01 NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1 Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE)  
.1 DORS/2008-197, Règlement sur les systèmes de stockage de produits pétroliers et de 

produits apparentés.  

1.02 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Réunion sur les garanties, préalable à l'achèvement des travaux  
.1 Une (1) semaine avant l'achèvement des travaux, tenir une réunion avec le représentant 

de l'Entrepreneur et le Professionnel, conformément à la section 01 31 19 - Réunions de 
projet, au cours de laquelle seront examinés :  
.1 Les exigences des travaux;  
.2 Les instructions du fabricant concernant l'installation et les termes de la garantie 

offerts par ce dernier.  
.2 Le Professionnel établira la procédure de communication à suivre dans les cas indiqués 

ci-après.  
.1 Avis de défaut pour des éléments, matériels ou systèmes couverts par une 

garantie.  
.2 Détermination des priorités relativement aux types de défaut.  
.3 Détermination d'un temps raisonnable d'intervention.  

.3 Fournir le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de l'entreprise cautionnée chargée 
d'effectuer le dépannage/les réparations sous garantie.  

.4 S'assurer que les bureaux de l'entreprise sont situés dans la zone de service local de 
l'élément/l'ouvrage garanti, que des personnes-ressources sont disponibles en tout 
temps et qu'elles sont en mesure de donner suite aux demandes de renseignements 
concernant le dépannage/les réparations sous garantie.  

1.03 DOCUMENTS/ ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

.2 Deux (2) semaines avant l'achèvement substantiel des travaux, soumettre au Professionnel 
quatre (4) exemplaires définitifs des manuels d'exploitation et d'entretien, en anglais et en 
français.  

.3 Les matériaux et les matériels de remplacement, les outils spéciaux et les pièces de rechange 
fournis doivent être de la même qualité de fabrication que les produits utilisés pour l'exécution 
des travaux.  

.4 Sur demande, fournir les documents confirmant le type, la source d'approvisionnement et la 
qualité des produits fournis.  

1.04 EXIGENCES RELATIVES AUX MANUELS D’EXPLOITATION ET D’ENTRETIEN (E ET E) 

.1 L’Entrepreneur doit fournir une (1) exemplaire en papier de manuel d’exploitation et d’entretien 
dans le cahier et un (1) exemplaire électronique sur clé USB des manuels d’exploitation et 
d’entretien. Les manuels d’exploitation et d’entretien doivent être assemblés dans une reliure à 
trois anneaux de 1 pouce ou plus. Le nom et l’adresse de l’immeuble, le nom, le numéro et la 
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date d’achèvement (p. ex. : octobre 2016) du projet doivent figurer sur la couverture et le côté de 
la reliure. Les manuels E et E doivent être indexés ou divisés en sections de la façon suivante : 
.1 Couverture, bordure et page titre : Nom du projet, nom de l’immeuble, adresse, numéro 

de projet, date d’achèvement du projet. 
.2 Table des matières : nom du projet, nom de l’immeuble, adresse, numéro de projet, date 

d’achèvement du projet et table des matières. 
.3 Onglet A – Coordonnées des personnes-ressources : coordonnées des 

personnes-ressources du consultant, de l’entrepreneur général et de tous les 
sous-traitants. Renseignements concernant les entrepreneurs : nom, adresse, numéro de 
téléphone des manufacturiers et entrepreneurs installateurs, numéro des services 
d’urgence 24 heures pour chaque pièce d’équipement. 

.4 Onglet B – Lettre de garantie signée sur laquelle doivent figurer le nom du projet, le 
numéro du projet, l’emplacement et la date de début de la période de garantie (soit la 
date d’achèvement substantiel fixée par le consultant). Cette lettre doit préciser tout 
article dont la garantie est prolongée. 

.5 Onglet C – Dessins d’atelier : un exemplaire de tous les dessins d’atelier examinés par le 
consultant ou l’agent de mise en service. 

.6 Onglet D – Rapports: des rapports d'essai de fonctionnement, des formulaires de 
contrôle des performances et des autres documents (permis ou certifications) délivrés 
par des autorités compétentes. 

.7 Onglet E – Dessins conformes à l’exécution : les dessins conformes à l’exécution doivent 
être annotés en couleur rouge et fournis en copies papier et fichiers électroniques DAO. 

.8 Onglet F – Rapports d’inspection de chantier. 

.9 Onglet G – Rapport final de mise en service : Récit des activités de mise en service et 
des défis survenus au cours de chaque phase du projet. Lettre de confirmation indiquant 
que tous les tests de vérification des performances ont satisfait aux exigences du 
document de spécification, à la base de conception (le cas échéant) et aux exigences du 
projet. 

1.05 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À VERSER AU DOSSIER DE PROJET 

.1 En plus des documents mentionnés dans les Conditions générales, conserver sur le chantier, à 
l'intention du Professionnel, un exemplaire ou un jeu des documents suivants :  
.1 Dessins contractuels;  
.2 Devis;  
.3 Addenda;  
.4 Ordres de modification et autres avenants au contrat;  
.5 Dessins d'atelier révisés, fiches techniques et échantillons;  
.6 Registres des essais effectués sur place;  
.7 Certificats d'inspection;  
.8 Certificats délivrés par les fabricants.  

.2 Ranger les documents et les échantillons du dossier de projet dans le bureau de chantier, 
séparément des documents d'exécution des travaux.  
.1 Prévoir des classeurs et des tablettes ainsi qu'un endroit d'entreposage sûr.  

.3 Étiqueter les documents et les classer selon la liste des numéros de section indiqués dans la 
table des matières du cahier des charges.  
.1 Inscrire clairement « Dossier de projet », en lettres moulées, sur l'étiquette de chaque 

document.  

.4 Garder les documents du dossier de projet propres, secs et lisibles.  
.1 Ne pas les utiliser comme documents d'exécution des travaux.  
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.5 Le Professionnel doit avoir accès aux documents et aux échantillons du dossier de projet aux fins 
d'inspection.  

1.06 CONSIGNATION DES DONNÉES DANS LE DOSSIER DE PROJET 

.1 Consigner les renseignements sur un jeu de dessins opaques à traits bleus et dans un 
exemplaire du cahier des charges fournis par l’Entrepreneur.  

.2 Consigner les renseignements à l'aide de marqueurs à pointe feutre en prévoyant une couleur 
différente pour chaque système important.  

.3 Consigner les renseignements au fur et à mesure que se déroulent les travaux.  
.1 Ne pas dissimuler les ouvrages avant que les renseignements requis aient été 

consignés.  

.4 Dessins contractuels et dessins d'atelier : indiquer chaque donnée de manière à montrer les 
ouvrages tels qu'ils sont, y compris ce qui suit.  
.1 La profondeur mesurée des éléments de fondation par rapport au niveau du premier 

plancher fini.  
.2 L'emplacement, mesuré dans les plans horizontal et vertical, des canalisations d'utilités 

et des accessoires souterrains par rapport aux aménagements permanents en surface.  
.3 L'emplacement des canalisations d'utilités et des accessoires intérieurs, mesuré par 

rapport aux éléments de construction visibles et accessibles.  
.4 Les modifications apportées sur place quant aux dimensions et aux détails des ouvrages.  
.5 Les changements apportés suite à des ordres de modification.  
.6 Les détails qui ne figurent pas sur les Documents Contractuels d'origine.  
.7 Les normes de référence aux dessins d'atelier et aux modifications connexes.  

.5 Devis : inscrire chaque donnée de manière à décrire les ouvrages tels qu'ils sont, y compris ce 
qui suit.  
.1 Le nom du fabricant, la marque de commerce et le numéro de catalogue de chaque 

produit effectivement installé, et en particulier des éléments facultatifs et des éléments de 
remplacement.  

.2 Les changements faisant l'objet d'addenda ou d'ordres de modification.  

.6 Autres documents : garder les certificats des fabricants, les certificats d'inspection, les registres 
des essais effectués sur place prescrits dans chacune des sections techniques du devis.  

.7 Le cas échéant, fournir les photos numériques à verser au dossier du projet.  

1.07 CERTIFICAT D'ARPENTAGE DÉFINITIF 

.1 Soumettre le certificat d'arpentage définitif conformément à la section 01 71 00 - Examen et 
préparation, attestant de la conformité ou de la non-conformité aux exigences des Documents 
Contractuels de l'emplacement et des cotes de niveau des ouvrages parachevés.  

1.08 MATÉRIELS ET SYSTÈMES 

.1 Pour chaque pièce de matériel et pour chaque système, donner une description de l'ensemble et 
de ses pièces constitutives.  
.1 En indiquer la fonction, les caractéristiques normales d'exploitation ainsi que les 

contraintes.  
.2 Indiquer les courbes caractéristiques, avec les données techniques et les résultats des 

essais; donner également la liste complète ainsi que le numéro commercial des pièces 
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pouvant être remplacées.  

.2 Fournir les listes des circuits d'alimentation (panneaux de distribution), avec indication des 
caractéristiques électriques, des circuits de commande et des circuits de télécommunications.  

.3 Fournir les schémas de câblage chromo codés des matériels installés.  

.4 Méthodes d'exploitation : indiquer les instructions et les séquences de mise en route, de rodage 
et d'exploitation normale, de même que les instructions suivantes :  
.1 Les instructions visant la régulation, la commande, l'arrêt, la mise hors service et la 

manœuvre de secours;  
.2 Les instructions visant l'exploitation été et hiver et toute autre instruction particulière.  

.5 Entretien : fournir les instructions concernant l'entretien courant et la recherche de pannes ainsi 
que les instructions relatives au démontage, à la réparation et au réassemblage, à l'alignement, 
au réglage, à l'équilibrage et à la vérification des éléments et des réseaux.  

.6 Fournir les calendriers d'entretien et de lubrification ainsi que la liste des lubrifiants nécessaires.  

.7 Fournir les instructions écrites du fabricant concernant l'exploitation et l'entretien des éléments.  

.8 Fournir les descriptions de la séquence des opérations préparées par les divers fabricants 
d'appareils et de dispositifs de commande/régulation.  

.9 Fournir la liste des pièces du fabricant d'origine ainsi que les illustrations, les dessins et les 
schémas de montage nécessaires à l'entretien.  

.10 Fournir les schémas de commande des appareils de commande/régulation installés, préparés 
par les différents fabricants.  

.11 Fournir les dessins de coordination de l'Entrepreneur ainsi que les schémas chromo codés de la 
tuyauterie installée.  

.12 Fournir la liste des numéros d'étiquetage de la robinetterie, avec indication de l'emplacement et 
de la fonction de chaque appareil, et référence aux schémas de commande et de principe.  

.13 Fournir une liste des pièces de rechange du fabricant d'origine avec indication des prix courants 
et des quantités recommandées à garder en stock.  

.14 Fournir les rapports d'essai et d'équilibrage prescrits à la section 01 45 00 - Contrôle de la 
qualité.  

.15 Exigences supplémentaires : selon les prescriptions des diverses sections techniques du devis.  

1.09 MATÉRIAUX ET PRODUITS DE FINITION 

.1 Matériaux de construction, produits de finition et autres produits à appliquer : fournir les fiches 
techniques et indiquer le numéro de catalogue, les dimensions, la composition ainsi que les 
désignations des couleurs et des textures des produits et des matériaux.  
.1 Aux fins de réapprovisionnement, donner les renseignements nécessaires concernant les 

produits spéciaux.  

.2 Fournir les instructions concernant les agents et les méthodes de nettoyage ainsi que les 
calendriers recommandés de nettoyage et d'entretien, et indiquer les précautions à prendre 
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contre les méthodes préjudiciables et les produits nocifs.  

.3 Produits hydrofuges et produits exposés aux intempéries : fournir les recommandations du 
fabricant relatives aux agents et aux méthodes de nettoyage ainsi que les calendriers 
recommandés de nettoyage et d'entretien, et indiquer les précautions à prendre contre les 
méthodes préjudiciables et les produits nocifs.  

.4 Exigences supplémentaires : selon les prescriptions des diverses sections techniques du devis.  

1.10 MATÉRIAUX/MATÉRIELS D'ENTRETIEN 

.1 Pièces de rechange :  
.1 Fournir des pièces de rechange selon les quantités prescrites dans les différentes 

sections techniques du devis, sans jamais être inférieur à 5% de la quantité utilisée. 
.2 Les pièces de rechange fournies doivent provenir du même fabricant et être de la même 

qualité que les éléments incorporés aux travaux.  
.3 Livrer et entreposer les pièces de rechange à l'endroit indiqué.  
.4 Réceptionner et répertorier toutes les pièces.  

.1 Soumettre la liste d'inventaire au Professionnel.  

.2 Insérer la liste approuvée dans le manuel d'entretien.  
.5 Conserver un reçu de toutes les pièces livrées et le soumettre avant le paiement final.  

.2 Matériaux/matériels de remplacement  
.1 Fournir les matériaux et les matériels de remplacement selon les quantités indiquées 

dans les différentes sections techniques du devis.  
.2 Les matériaux et les matériels de remplacement doivent provenir du même fabricant et 

être de la même qualité que les matériaux et les matériels incorporés à l'ouvrage.  
.3 Livrer et entreposer les matériaux/les matériels de remplacement à l'endroit indiqué.  
.4 Réceptionner et répertorier les matériaux et les matériels de remplacement.  

.1 Soumettre la liste d'inventaire au Professionnel.  

.2 Insérer la liste approuvée dans le manuel d'entretien.  
.5 Conserver un reçu de tous les matériaux et matériels livrés et le soumettre avant le 

paiement final.  

.3 Outils spéciaux  
.1 Fournir des outils spéciaux selon les quantités prescrites dans les différentes sections 

techniques du devis.  
.2 Les outils doivent porter une étiquette indiquant leur fonction et les matériels auxquels ils 

sont destinés.  
.3 Livrer et entreposer les outils spéciaux à l'endroit indiqué.  
.4 Réceptionner et répertorier les outils spéciaux.  

.1 Soumettre la liste d'inventaire au Professionnel.  

.2 Insérer la liste approuvée dans le manuel d'entretien.  

1.11 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Entreposer les pièces de rechange, les matériaux et les matériels de remplacement ainsi que les 
outils spéciaux de manière à prévenir tout dommage ou toute détérioration.  

.2 Entreposer les pièces de rechange, les matériaux et les matériels de remplacement ainsi que les 
outils spéciaux dans leur emballage d'origine conservé en bon état et portant intacts le sceau et 
l'étiquette du fabricant.  
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.3 Entreposer les éléments susceptibles d'être endommagés par les intempéries dans des 
enceintes à l'épreuve de celles-ci.  

.4 Entreposer la peinture et les produits susceptibles de geler dans un local chauffé et ventilé.  

.5 Évacuer les éléments ou les produits endommagés ou détériorés, les remplacer par des 
nouveaux sans frais supplémentaires, et soumettre ces derniers au Professionnel, aux fins 
d'examen.  

1.12 GARANTIES ET CAUTIONNEMENTS 

.1 Élaborer un plan de gestion des garanties comprenant tous les renseignements relatifs aux 
garanties.  

.2 Trente (30) jours avant la réunion sur les garanties préalable à l'achèvement des travaux, 
soumettre le plan de gestion au Professionnel, aux fins d'approbation.  

.3 Le plan de gestion des garanties doit faire état des actions et des documents qui permettront de 
s'assurer que le Client puisse bénéficier des garanties prévues au contrat.  

.4 Le plan doit être présenté sous forme narrative et il doit contenir suffisamment de détails pour 
être ultérieurement utilisé et compris par le personnel chargé de l'entretien et des réparations.  

.5 Soumettre au Professionnel, aux fins d'approbation avant la présentation de chaque estimation 
de paiement mensuel, les renseignements concernant les garanties obtenus durant l'étape de la 
construction.  

.6 Consigner toute l'information dans une reliure à remettre au moment de la réception des travaux. 
Se conformer aux prescriptions ci-après.  
.1 Séparer chaque garantie et cautionnement au moyen de feuilles à onglet repéré selon le 

contenu de la table des matières.  
.2 Dresser une liste des sous-traitants, des fournisseurs et des fabricants, avec le nom, 

l'adresse et le numéro de téléphone du responsable désigné de chacun.  
.3 Obtenir les garanties et les cautionnements signés en double exemplaire par les 

sous-traitants, les fournisseurs et les fabricants dans les dix (10) jours suivant 
l'achèvement du lot de travaux concerné.  

.4 S'assurer que les documents fournis sont en bonne et due forme, qu'ils contiennent tous 
les renseignements requis et qu'ils sont notariés.  

.5 Contresigner les documents à soumettre lorsque c'est nécessaire.  

.6 Conserver les garanties et les cautionnements jusqu'au moment prescrit pour les 
remettre.  

.7 Sauf pour ce qui concerne les éléments mis en service avec l'autorisation du Maître de l'ouvrage, 
ne pas modifier la date d'entrée en vigueur de la garantie avant que la date d'achèvement 
substantiel des travaux ait été déterminée.  

.8 Quatre (4) mois et neuf (9) mois après la date de réception des travaux, effectuer une inspection 
de garantie en compagnie du Professionnel.  

.9 Le plan de gestion des garanties doit comprendre ou indiquer ce qui suit.  
.1 Les rôles et les responsabilités des personnes associées aux diverses garanties, y 

compris les points de contact et les numéros de téléphone des responsables au sein des 
organisations de l'Entrepreneur, des sous-traitants, des fabricants ou des fournisseurs 
participant aux travaux.  
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.2 La liste et l'état d'avancement des certificats de garantie pour les éléments et les lots 
faisant l'objet de garanties prolongées, notamment les toitures, l'équilibrage des 
systèmes de CVCA, les pompes, les moteurs, les transformateurs et les systèmes mis en 
service comme les systèmes de protection contre les incendies, les systèmes d'alarme, 
les systèmes d'extincteurs automatiques, les systèmes de protection contre la foudre.  

.3 La liste de tous les matériels, éléments, systèmes ou lots de travaux couverts par une 
garantie, avec, pour chacun, les renseignements indiqués ci-après.  
.1 Le nom de l'élément, du matériel, du système ou du lot.  
.2 Les numéros de modèle et de série.  
.3 L'emplacement.  
.4 Le nom et le numéro de téléphone des fabricants et des fournisseurs.  
.5 Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone des distributeurs de pièces de 

rechange et de matériaux/matériels de remplacement.  
.6 Les garanties et leurs conditions d'application, dont une garantie construction 

générale de un (1) an. Devront être indiqués les éléments, matériels, systèmes 
ou lots couverts par une garantie prolongée, ainsi que la date d'expiration de 
chacune.  

.7 Des renvois aux certificats de garantie, le cas échéant.  

.8 La date d'entrée en vigueur et la date d'expiration de la garantie.  

.9 Un résumé des activités d'entretien à effectuer pour assurer le maintien de la 
garantie.  

.10 Des renvois aux manuels d'exploitation et d'entretien pertinents.  

.11 Le nom et le numéro de téléphone de l'organisation et des personnes à appeler 
pour le service de garantie.  

.12 Les temps d'intervention et de réparation/dépannage typiques prévus pour les 
différents éléments garantis.  

.4 L'expression de l'intention de l'Entrepreneur d'être présent aux inspections prévues 
quatre (4) mois et neuf (9) mois après le parachèvement des travaux concernés.  

.5 La procédure d'étiquetage des éléments, matériels et systèmes couverts par une 
garantie prolongée, et son état d'avancement.  

.6 L'affichage d'exemplaires des instructions d'exploitation et d'entretien près des pièces de 
matériel désignées, dont les caractéristiques d'exploitation sont importantes pour des 
raisons tenant à la garantie ou à la sécurité.  

.10 Donner rapidement suite à toute demande verbale ou écrite de dépannage/travaux de réparation 
requis en vertu d'une garantie.  

.11 Toutes instructions verbales doivent être suivies d'instructions écrites.  
.1 Le Client pourra intenter une action contre l'Entrepreneur si ce dernier ne respecte pas 

ses obligations.  

1.13 ÉTIQUETTES DE GARANTIE 

.1 Au moment de l'installation, étiqueter chaque élément, matériel ou système couvert par une 
garantie. Utiliser des étiquettes durables, résistant à l'eau et à l'huile et approuvées par le 
Professionnel.  

.2 Fixer les étiquettes au moyen d'un fil de cuivre et vaporiser sur ce dernier un enduit de silicone 
imperméable.  

.3 Laisser la date de réception jusqu'à ce que l'ouvrage soit accepté aux fins d'occupation.  

.4 Les étiquettes doivent comporter les renseignements et les signatures indiqués ci-après.  
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.1 Type de produit/matériel.  

.2 Numéro de modèle.  

.3 Numéro de série.  

.4 Numéro du contrat.  

.5 Période de garantie.  

.6 Signature de l'inspecteur.  

.7 Signature de l'Entrepreneur.  

2 PRODUITS 

2.01 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  

3 EXÉCUTION 

3.01 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  

FIN DE SECTION 
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1 GÉNÉRALITÉS 

1.01 SOMMAIRE 

.1 La présente section comprend ce qui suit :  
.1 Démolition et enlèvement de parties sélectionnées des composants et des revêtements 

de finition intérieure d'un bâtiment.  
.2 Procédures de réparation dans le cadre d'une démolition sélective.  

.2 La présente section exclut ce qui suit :  
.1 Enlèvement de matières dangereuses ou désamiantage.  
.2 Démolition des composants ou des éléments structuraux situés à l'extérieur d'un 

bâtiment.  
.3 Matériel mécanique ou électrique, exception faite du matériel requis pour exécuter des 

modifications mineures et permettre l'achèvement des travaux.  

.3 Les dessins contiennent des détails d'exécution qui servent de guide concernant les principales 
exigences en matière de démolition et d'enlèvement pour ce projet; l'Entrepreneur doit étoffer 
davantage les détails d'exécution, à ses frais, dans un plan de démolition préparé par un 
ingénieur.  

1.02 NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1 American National Standards Institute (ANSI)  
.1 ANSI A10.8 2011, Safety Requirements for Scaffolding  

.2 American Society for Testing and Materials (ASTM)  
.1 ASTM C 475/C 475M-15, Compound and Joint Tape for Finishing Gypsum Board  

.3 Groupe CSA  
.1 CSA S350-M1980 (R2003), Code of Practice for Safety in Demolition of Structures  

.4 Ministère de la Justice Canada (Jus)  
.1 Loi canadienne sur l'évaluation environnementale (LCEA), 2012  
.2 Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE), 2012  

.1 Règlement sur les émissions de véhicules routiers et de leurs moteurs, 
DORS/2003-2  

.2 Règlement modifiant le Règlement sur les émissions des véhicules routiers et de 
leurs moteurs, DORS/2006-268  

.3 Loi de 1992 sur le transport des matières dangereuses (LTMD), ch. 34.  

.4 Loi sur la sécurité automobile (1993, ch. 16)  

.5 Loi sur le contrôle des renseignements relatifs aux matières dangereuses (L.R.C. 
(1985))  

.5 National Fire Protection Association (NFPA)  
.1 NFPA 241(13), Standard for Safeguarding Construction, Alteration, and Demolition 

Operations  

1.03 DÉFINITIONS 

.1 Démolir : Démonter des éléments faisant partie de la structure existante et les transporter à 
l'extérieur du site pour les éliminer en tenant compte de la réglementation, à moins qu'il ne soit 
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indiqué de les enlever et de les récupérer ou de les enlever et de les réinstaller.  

.2 Enlever et récupérer : Démonter les éléments de la construction existante et les livrer au 
Propriétaire, prêts à être réutilisés.  

.3 Enlever et réinstaller : Démonter les éléments de la construction existante, les préparer en vue de 
leur réutilisation et les réinstaller à l'endroit indiqué.  

.4 Éléments existants à conserver : Éléments de la construction existante qui doivent demeurer en 
place et qu'on n'a pas prévu d'enlever et de récupérer ou d'enlever et de réinstaller.  

.5 Coordonnateur de la gestion des déchets (CGD) : représentant de l'Entrepreneur chargé de la 
supervision de toutes les activités liées à la gestion des déchets et de la conformité à toutes les 
exigences concernant les rapports, les documents et les échantillons à soumettre. 

.6 Plan de gestion des déchets de construction provisoire : liste détaillée des matériaux dont le 
bâtiment est composé, laquelle indique la quantité estimative de matériaux à réutiliser, à recycler 
et à enfouir. La liste est préparée conformément à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des 
déchets.  
.1 Quantifier en volume et en poids les matériaux et les déchets générés pendant le projet 

de construction, de démolition, de déconstruction ou de rénovation.  

.7 Plan de gestion des déchets de construction : plan écrit traitant des possibilités de réduction, de 
réutilisation ou de recyclage des matériaux et rédigé conformément à la section 01 74 19 - 
Gestion et élimination des déchets.  

.8 Rapport de gestion des déchets de construction : rapport écrit indiquant les matériaux qui ont été 
utilisés dans le plan de gestion des déchets de construction relativement à la réduction, à la 
réutilisation ou au recyclage des matériaux, conformément à la section 01 74 19 - Gestion et 
élimination des déchets.  

.9 Matières dangereuses : Substances, marchandises, biens et produits dangereux pouvant 
comprendre, sans toutefois s'y limiter, l'amiante, le mercure, le plomb, les BPC, les poisons, les 
agents corrosifs, les matières inflammables, les substances radioactives ou tous les autres 
matériaux qui, mal utilisés, peuvent avoir des répercussions néfastes sur la santé ou le bien-être 
des personnes, ou encore sur l'environnement et qui sont définis dans la Loi sur les produits 
dangereux (L.R.C. 1985), du gouvernement fédéral, y compris les dernières modifications.  

1.04 EXIGENCES ADMINISTRATIVES 

.1 Coordination : Les prescriptions de la présente section doivent être coordonnées comme suit 
avec le Propriétaire pour ce qui est de la propriété des matériaux :  
.1 Exception faite des éléments ou des matériaux destinés à être réutilisés, récupérés, 

réinstallés ou qui demeurent la propriété du Propriétaire, les matériaux découlant de la 
démolition deviendront la propriété de l'Entrepreneur et seront enlevés du site du projet.  

.2 Coordonner les travaux de démolition sélective de manière à ce que les travaux visés par 
la présente section adhèrent aux critères esthétiques établis dans les Dessins ainsi 
qu'aux dimensions prescrites pour tous les éléments dans le plan en plus de maintenir 
leurs rapports avec tous les autres éléments du bâtiment; dimensions selon les dessins.  

.3 Les éléments historiques, les reliques et les objets similaires, notamment les pierres 
angulaires et leur contenu, les plaques commémoratives et les tablettes, les antiquités et 
les éléments présentant un certain intérêt ou ayant une certaine valeur pour le 
Propriétaire, découverts pendant la démolition sélective, demeurent la propriété du 
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Propriétaire:  
.1 Démonter soigneusement chaque élément ou objet et le récupérer sans 

l'endommager. Le livrer sans délai au Propriétaire.  
.2 Coordonner les prescriptions de la présente section avec les directives du 

Propriétaire, lequel établira des méthodes spéciales pour le démontage et la 
récupération.  

.2 Réunion préalable à la démolition : Convoquer une réunion préalable à la démolition une (1) 
semaine avant le début des travaux faisant l'objet de la présente section et de l'exécution des 
travaux, avec l'Entrepreneur et le Professionnel, conformément à la section 01 31 19 - Réunions 
de projet. La réunion aura pour but de discuter de ce qui suit :  
.1 Confirmer la quantité de matériaux récupérés et de matériaux démolis.  
.2 Examiner le plan de démolition de l'Entrepreneur.  

.1 Vérifier les conditions existantes à proximité de l'endroit où seront exécutés les 
travaux de démolition.  

.2 Coordonner les travaux avec ceux qui sont exécutés par les autres corps de 
métiers.  

.3 Tenir des réunions hebdomadaires.  

.4 S'assurer de la présence du personnel clé.  

.5 À chaque réunion, le coordonnateur de la gestion des déchets doit fournir un rapport écrit 
concernant les activités de valorisation des déchets.  

.6 Le cas échéant, le Professionnel avisera les personnes concernées par écrit, 24 heures à 
l'avance, de toute modification au calendrier des réunions établi lors de l'attribution du contrat.  

1.05 DOCUMENTS/ ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Documents et échantillons à soumettre pour approbation : Soumettre les documents et les 
échantillons suivants avant de débuter les travaux visés par la présente section. 
.1 Calendrier des activités de démolition sélective : Coordonner les prescriptions avec 

celles de la section 01 32 16.16 - Ordonnancement des travaux - Méthode du chemin 
critique, et indiquer les informations suivantes :  
.1 Ordonnancement détaillé des travaux de démolition sélective et d'enlèvement, y 

compris les dates de début et d'achèvement de chaque activité.  
.2 Coordonner les activités courantes sur le chantier avec le gestionnaire immobilier 

et le groupe d'utilisateurs et limiter le nombre d'interruptions durant les heures 
d'ouverture.  

.3 Interruption des services publics  

.4 Coordination de l'interruption de l'alimentation, du débranchement, de l'obturation 
et du maintien des services publics  

.5 Utilisation des ascenseurs et des escaliers  

.6 Emplacement des cloisons temporaires et des moyens d'évacuation ; cette 
prescription s'applique aussi aux autres usagers touchés par les activités de 
démolition sélective.  

.7 Coordination avec l'occupation continue de parties du bâtiment existant par le 
Propriétaire et avec l'occupation partielle de l'ouvrage fini par le Propriétaire.  

.2 Plan de démolition : Soumettre un plan de la zone de démolition indiquant les 
installations temporaires et les étais, les méthodes d'enlèvement et de démolition; le 
plan, qui sera préparé par un ingénieur conformément aux exigences de l'autorité 
compétente, comprendra ce qui suit :  
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.1 Mesures proposées de dépoussiérage et de lutte contre le bruit: Soumettre une 
déclaration ou un dessin indiquant les mesures proposées concernant 
l'utilisation, les emplacements proposés et le calendrier d'opération proposé. Le 
Professionnel se réserve le droit d'apporter des modifications lorsque les 
méthodes proposées gênent les activités courantes du Propriétaire.  

.2 Dresser une liste des éléments enlevés et récupérés une fois la démolition 
sélective terminée.  

.3 Preuves d'enfouissement : Indiquer la date à laquelle un site d'enfouissement 
certifié a accepté les déchets dangereux.  

.4 Photographies ou bande vidéo préalables à la démolition : Soumettre des 
photographies ou une bande vidéo sur l'état des ouvrages et des aménagements 
adjacents avant le commencement des travaux. Documenter la finition des 
surfaces afin d'éviter que des dommages existants ne soient imputés aux travaux 
de démolition sélective.  

.2 Documents et échantillons à soumettre pour information : Soumettre les documents et les 
échantillons suivants à la demande du Professionnel.  
.1 Données sur les compétences : Soumettre de l'information sur l'expérience des 

entreprises et de leur personnel ainsi que sur leur capacité d'exécuter les travaux prévus 
dans la présente section, y compris mais de façon non limitative, la liste des chantiers 
réalisés avec le nom des projets et leur adresse ainsi que le nom et l'adresse des 
architectes et des propriétaires, pour des travaux d'une complexité et d'une portée 
similaire.  

1.06 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Exigences réglementaires : Exécuter les travaux en appliquant les exigences les plus strictes en 
cas de différence entre les administrations municipales, provinciales et fédérales.  
.1 Exigences provinciales et fédérales : Exécuter les travaux conformément aux exigences 

et à la réglementation de l'autorité compétente relativement aux avis de type 
environnemental.  

.2 Exigences municipales : Le transport et l'élimination doivent être conformes à la 
réglementation de l'autorité compétente.  

.2 Qualifications : Fournir des preuves de qualification à la demande du Professionnel.  
.1 Qualifications de la firme de démolition : Firme compétente spécialisée dans les travaux 

de démolition similaires à ceux du projet sur le plan des matériaux et de la portée.  
.1 Conforme à la réglementation provinciale en matière de santé et de sécurité.  
.2 Conforme à la réglementation sur l'indemnisation des accidents du travail.  
.3 Conforme à la réglementation de la municipalité régissant ce type de travaux.  

1.07 CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE 

.1 Le Propriétaire occupera des parties de l'immeuble directement attenantes à la zone de 
démolition sélective.  
.1 Exécuter les travaux de démolition sélective de façon à ce que les activités du 

Propriétaire ne soient pas gênées.  
.2 Fournir au moins 72 heures de préavis au Propriétaire pour les activités qui toucheront 

les activités du Propriétaire.  

.2 Maintenir l'accès aux moyens d'évacuation existants, aux allées piétonnes, aux couloirs, aux 
sorties et aux installations adjacentes qui sont occupées ou utilisées, conformément à la section 
01 35 16:  
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.1 Obtenir la permission écrite des Autorités compétentes avant de bloquer ou d'obstruer 
les moyens d'évacuation, les allées piétonnes, les couloirs, les sorties ou les autres 
installations qui sont occupées ou utilisées.  

.3 Le Propriétaire n'assume aucune responsabilité concernant la condition des zones de démolition 
sélective.  
.1 Les conditions présentes pendant l'inspection effectuée aux fins de soumission seront 

maintenues par le Propriétaire dans la mesure du possible.  
.2 Le Propriétaire enlèvera les éléments suivants avant la démolition sélective :  

.1 Mobilier de bureau 

.2 Éléments amovibles  

.4 Matières dangereuses : Des matières dangereuses sont présentes dans le bâtiment faisant 
l'objet d'une démolition sélective. Un rapport sur la présence de matières dangereuses est joint à 
la présente section à titre d'information.  
.1 Examiner le rapport afin de connaître les emplacements qui contiennent des matières 

dangereuses.  
.2 Coordonner les prescriptions de la présente section avec celles de la section 02 81 01.  
.3 Éviter de déplacer les matières dangereuses ou les éléments pouvant contenir des 

matières dangereuses.  

2 PRODUITS 

2.01 DESCRIPTION 

.1 La présente partie des travaux comprend, mais non de façon limitative, ce qui suit :  
.1 La démolition, l'enlèvement complet du site et l'élimination de l'ensemble des 

composants, des matériaux, du matériel et des débris identifiés.  
.2 Les travaux de démolition sélective qui visent à intégrer les murs, les plafonds, les 

cloisons, et les matériaux neufs à la construction existante, tel qu'indiqué.  
.3 Tout le matériel produit par les travaux de démolition doit être enlevé du site sans délai. 

La récupération, la vente, le tri et le brûlage sont interdits sur le site.  
.4 Retenir les éléments indiqués sur les dessins en vue de les réutiliser dans les travaux de 

construction.  

2.02 DÉBRIS 

.1 Prendre toutes les dispositions concernant le transport et l'enlèvement des matériaux démolis sur 
le site.  

2.03 MATÉRIEL 

.1 Fournir tout le matériel requis pour accomplir de manière sécuritaire et appropriée les travaux de 
démolition à l'intérieur des bâtiment spécifiés.  

3 EXÉCUTION 

3.01 INSPECTION 

.1 Confirmer que les services publics ont été débranché et obturés.  

.2 Vérifier les conditions existantes et coordonner avec les exigences indiquées afin d'établir la 
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superficie de la structure qui doit être démolie de façon sélective.  

.3 Dresser un inventaire des éléments à enlever et à réinstaller ainsi que des éléments à enlever et 
à récupérer.  

.4 Aviser le Professionnel lorsque des éléments existants de type mécanique, électrique ou 
structurel entrent en conflit avec la fonction ou le concept prévu.  
.1 Procéder à un examen des éléments dont on ne soupçonnait pas la présence et mesurer 

la nature ainsi que la portée de ces éléments. Soumettre sans délai un rapport écrit au 
Professionnel.  

.2 Le Professionnel donnera des directives additionnelles ou modifiera les dessins pour 
corriger le conflit, au besoin.  

.5 Procéder à des inspections au fur et à mesure que les travaux avancent afin de détecter les 
risques découlant des activités de démolition sélective.  

3.02 SERVICES PUBLICS 

.1 Coordonner les services publics existants à conserver et les protéger contre les dommages 
pendant les activités de démolition sélective, conformément à la section 01 35 16.  

.2 Localiser, identifier, débrancher et obturer ou sceller les services publics qui alimentent les aires 
qui feront l'objet d'une démolition sélective.  
.1 Prendre des dispositions auprès des services d'utilité publique pour que l'alimentation 

des services touchés soit coupée.  
.2 Services publics qui doivent être démolis, relocalisés ou abandonnés : avant de 

commencer la démolition sélective, mettre en œuvre des installations de dérivation 
temporaires qui contournent les aires de démolition sélective et maintiennent la continuité 
des services publics dans les autres parties du bâtiment.  

.3 Couper les tuyaux ou les conduits dans les murs ou les cloisons à enlever. Sceller, 
obturer ou munir d'un robinet la partie restante des tuyaux ou des conduits après la mise 
en œuvre des installations de dérivation.  

.4 Couper les tuyaux ou les conduits à une distance minimale de 25 mm sous la dalle et 
enlever les débris de béton. Ragréer le béton à l'aide de coulis à base de liants 
hydrauliques.  

.3 Coordonner les prescriptions avec celles des divisions sur l'installation mécanique et électrique 
pour ce qui est de l'interruption de l'alimentation, du débranchement, de l'enlèvement et du 
scellement ou de l'obturation des services publics.  

.4 Attendre que le débranchement et le scellement des services publics ait été achevé et vérifié par 
écrit avant de commencer les travaux de démolition sélective.  

3.03 PRÉPARATION 

.1 Identifier et marquer tout le matériel et tous les matériaux que le Propriétaire conservera ou qui 
seront réutilisés pour des travaux de construction ultérieurs. Trier et entreposer les éléments à 
conserver dans une zone éloignée de l'aire de démolition et les protéger contre une élimination 
accidentelle.  

.2 Poser des plaques d'avertissement sur le matériel et les canalisations électriques qui doivent 
demeurer sous tension pendant les travaux de démolition afin d'alimenter d'autres ouvrages.  
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.3 Confirmer que les canalisations des branchements électriques et téléphoniques n'ont pas toutes 
été débranchées.  

.4 Ne pas couper ni briser les canalisations en service ou sous tension qui traversent le site de 
démolition.  

.5 Fournir et ériger des barricades, des panneaux indicateurs de danger et du matériel de protection 
pour les travailleurs et le public pendant toute la durée des travaux.  

.6 Identifier tous les matériaux à réutiliser et les entreposer dans un endroit sûr jusqu'au moment de 
les réinstaller.  

.7 Ajuster les boîtes de jonction et les boîtiers d'interrupteurs pour qu'ils soient d'affleurement avec 
le nouveau mur lorsque la pose de couches additionnelles sur l'ossature existante a été indiquée.  

.8 Enlever les lignes de signalisation permanentes utilisées ou présentes sur les surfaces exposées 
ainsi que sur les surfaces destinées à recevoir des matériaux de finition. Enlever mécaniquement 
les lignes de signalisation permanentes et les supports connexes où des lignes de signalisation 
permanentes sont présentes et ragréer la surface. Il n'est pas permis d'appliquer un produit 
d'étanchéité ou une couche d'impression sur les lignes de signalisation permanentes.  

3.04 PROTECTION 

.1 Prendre les moyens nécessaires pour empêcher que les débris obstruent les avaloirs et le 
réseau de drainage superficiel, et protéger le matériel, les systèmes électriques et les services 
qui doivent demeurer fonctionnels.  

.2 Organiser les travaux de démolition et de contreventement de manière à perturber le moins 
possible l'occupation des aires adjacentes par le Propriétaire et les utilisateurs.  

.3 Veiller à ce que l'accès ou la sortie demeure sécuritaire dans les aires adjacentes qui sont 
occupées.  

.4 Fournir le matériel de protection incendie et les systèmes d'alarme, les entretenir et faire en sorte 
qu'ils demeurent accessibles pendant la démolition.  

3.05 NETTOYAGE 

.1 Élaborer un plan de gestion des déchets de construction pour les travaux faisant l'objet de la 
présente section, conformément à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets.  

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation et de leur recyclage 
conformément à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets ainsi qu'aux 
prescriptions suivantes :  
.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux en les 

acheminant aux installations appropriées.  

.3 Acheminer les matériaux excédentaires vers un site approuvé par le Professionnel.  

.4 Nettoyer le site au fur et à mesure que les travaux avancent et en enlever tous les déchets ainsi 
que les matériaux excédentaires. Enlever les déchets produits par les travaux de démolition sur 
une base quotidienne.  

.5 Veiller à ce que les sorties ne soient pas obstruées pendant l'enlèvement des débris.  
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.6 Garder les routes voisines et contiguës, les voies d'accès, les trottoirs, et les emprises 
municipales propres et libres de saletés, de terre ou de débris pouvant constituer un risque pour 
les véhicules ou les personnes.  

.7 Procéder au transport des matériaux destinés à une élimination écologique en faisant appel aux 
organisations acceptant des déchets indiqués dans le plan de gestion des déchets de 
construction et conformément à la réglementation pertinente :  
.1 Une autorisation écrite du Professionnel doit être obtenue pour recourir à des 

organisations acceptant des déchets autres que celles qui sont indiquées dans le plan de 
gestion des déchets de construction.  

.8 Éliminer les produits et les matériaux qui ne sont pas destinés à une élimination écologique, 
conformément aux règlements pertinents.  
.1 Utiliser des décharges approuvées, indiquées dans le plan de gestion des déchets de 

construction.  
.2 Une autorisation écrite du Professionnel doit être obtenue si l'on veut acheminer les 

produits et les matériaux vers des décharges autres que celles qui sont indiquées dans le 
plan de gestion des déchets de construction.  

FIN DE SECTION 
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1 GÉNÉRALITÉS 

1.01 NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)  
.1 Fiches signalétiques (FS).  

.2 Conseil national de recherches Canada (CNRC)  
.1 Code national du bâtiment - Canada 2015 (CNB).  

.3 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC)  
.1 ULC-S115-1995, Essai de comportement au feu des ensembles coupe-feu.  

1.02 DÉFINITIONS 

.1 Éléments/matériaux coupe-feu : éléments particuliers destinés à fermer des ouvertures ou des 
traversées durant un incendie, et/ou matériaux destinés à obturer des ouvertures ménagées dans 
les murs ou les planchers et servant à recevoir des dispositifs de terminaison comme des boîtes 
de sortie électrique avec leurs dispositifs de montage, ou à acheminer des câbles, des chemins 
de câbles, des conduits, des conduits d'air et des canalisations à travers les parois.  

.2 Ensembles coupe-feu à composant unique : éléments ou matériaux coupe-feu faisant l'objet d'un 
dessin normalisé, utilisés seuls comme protection coupe-feu, sans isolant pour température 
élevée ou autres matériaux/matériels assimilés.  

.3 Ensembles coupe-feu à composants multiples : groupes d'éléments ou de matériaux coupe-feu 
spécifiques faisant l'objet d'un dessin normalisé et permettant de constituer sur place des 
ensembles coupe-feu.  

.4 Traversées parfaitement étanches (CNB, 3.1.9.1(1) et 9.10.9.6(1)) : dont les manchons ou 
fourreaux sont noyés dans le béton, dans le cas des bâtiments incombustibles, ou qui ne 
présentent aucun vide annulaire, dans le cas des bâtiments combustibles.  
.1 Les traversées sont dites « parfaitement étanches » lorsqu'elles assurent l'intégrité de la 

séparation coupe-feu qui peut alors empêcher le passage de la fumée et des gaz chauds 
sur sa face non exposée.  

1.03 DOCUMENTS/ ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

.2 Fiches techniques  
.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les spécifications et la documentation 

du fabricant. Préciser les caractéristiques des produits, les critères de performance, les 
dimensions, les contraintes et la finition.  

.2 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques du Système d'information sur 
les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT).  

.3 Dessins d'atelier  
.1 Soumettre les dessins d'atelier montrant l'emplacement, les matériaux, les pièces de 

renfort, les ancrages, les fixations et la méthode de mise en œuvre proposés.  
.2 Les détails de construction doivent refléter précisément les conditions réelles de mise en 
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œuvre.  

.4 Échantillons  
.1 Soumettre deux (2) échantillons de 300 mm x 300 mm montrant les matériaux ou les 

ensembles coupe-feu proposés.  

.5 Assurance de la qualité : soumettre les documents ci-après conformément à la section 01 45 00 - 
Contrôle de la qualité.  
.1 Rapports des essais : selon la norme CAN-ULC-S101 portant sur la résistance au feu 

des éléments de construction, et la norme CAN-ULC-S102 portant sur les 
caractéristiques de combustion superficielle.  
.1 Soumettre les rapports des essais délivrés par des laboratoires indépendants 

reconnus, certifiant que les produits, matériaux et matériels coupe-feu visés 
satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères 
de performance.  

.2 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, 
matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et 
aux critères de performance.  

.3 Instructions du fabricant : soumettre les instructions de mise en œuvre fournies par le 
fabricant, y compris toute indication visant des méthodes particulières de manutention, 
de mise en œuvre et de nettoyage.  

.4 Contrôles effectués sur place par le fabricant : soumettre les rapports écrits du fabricant 
dans les trois (3) jours suivant l'exécution des contrôles portant sur la conformité des 
travaux, tel qu'il est indiqué à l'article CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE, de la 
PARTIE 3.  

1.04 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Qualification  
.1 Installateur : entreprise et personne spécialisées dans la mise en œuvre de matériaux ou 

d'ensembles coupe-feu et possédant cinq (5) années d'expérience, références à l'appui, 
acceptée par le fabricant.  

.2 Réunion préalable à la mise en œuvre : une (1) semaine avant le début des travaux faisant l'objet 
de la présente section, tenir une réunion avec le représentant de l'Entrepreneur et le 
Professionnel conformément à la section 01 32 16.07 - Ordonnancement des travaux - 
Diagramme à barres (GANTT), au cours de laquelle doivent être examinés :  
.1 Les exigences des travaux;  
.2 L’état du support et les conditions de mise en œuvre;  
.3 La coordination des travaux avec ceux exécutés par d'autres corps de métiers;  
.4 Les instructions du fabricant concernant la mise en œuvre ainsi que les termes de la 

garantie offerte par ce dernier.  

.3 Réunions de chantier : les contrôles effectués sur place par le fabricant, prescrits à l'article 
CONTRÔLE DE QUALITÉ SUR PLACE, de la PARTIE 3, doivent comprendre des visites de 
chantier aux étapes suivantes :  
.1 Une fois les produits livrés et entreposés sur le chantier, et les travaux préparatoires et 

autres travaux préalables terminés, mais avant le début des travaux de mise en œuvre 
de l'ouvrage;  

.2 Deux (2) fois au cours de l'avancement des travaux, c'est-à-dire une fois ceux-ci achevés 
à 25 % puis à 60 %;  

.3 Une fois les travaux achevés et le nettoyage terminé.  
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1.05 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Emballage, transport, manutention et déchargement.  
.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément 

aux prescriptions de la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.  
.2 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément 

aux instructions écrites du fabricant.  
.3 Livrer les matériaux et les matériels en bonne condition sur le chantier et dans leur 

contenant d'origine fermé, portant une inscription indiquant la marque, le fabricant et 
l'homologation ULC.  

.2 Entreposage et protection  
.1 Entreposer les matériaux et les matériels à l'intérieur au sec et conformément aux 

recommandations du fabricant, dans un endroit propre, sec et bien aéré.  
.2 Remplacer les matériaux et les matériels défectueux ou endommagés par des matériaux 

et des matériels neufs.  

.3 Gestion et élimination des déchets  
.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage conformément 

à la section 01 74 19 – Gestion et élimination des déchets.  

2 PRODUITS 

2.01 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Ensembles coupe-feu et pare-fumée : conformes à la norme CAN-ULC-S115.  
.1 Matériaux et ensembles exempts d'amiante, constituant une barrière efficace contre les 

flammes, les fumées et les gaz, conformément à la norme CAN-ULC-S115 ayant des 
dimensions n'excédant pas celles de la traversée ou du point d'accès auquel ils sont 
destinés, et conformes aux exigences spéciales prescrites à la PARTIE 3.  

.2 Ensembles coupe-feu pour traversées de services d'utilités: éprouvés au moyen d'essais réalisés 
selon la norme CAN-ULC-S115.  

.3 Composants d'ensembles coupe-feu pour traversées de services d'utilités : certifiés par un 
laboratoire d'essai selon la norme ULC-S115.  

.4 Le degré de résistance au feu des ensembles coupe-feu installés doit être conforme aux 
prescriptions du CNB.  

.5 Ensembles coupe-feu et pare-fumée installés aux points d'accès à des installations dissimulées, 
des câbles par exemple : joints en élastomère.  

.6 Ensembles coupe-feu et pare-fumée installés aux traversées de canalisations, de conduits d'air 
et d'autres matériels mécaniques nécessitant une isolation acoustique et antivibratoire : joints en 
élastomère.  

.7 Apprêts : conformes aux recommandations du fabricant quant au matériau, au support et à 
l'usage prévu.  

.8 Eau (le cas échéant) : potable, propre et exempte de quantités excessives de substances 
nuisibles.  
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.9 Dispositifs de retenue, de support, d'appui et d'ancrage : selon les recommandations du fabricant 
et compatibles avec les ensembles mis en œuvre, éprouvés et jugés acceptables par les 
autorités compétentes.  

.10 Produits d'étanchéité pour joints verticaux : produits ne s'affaissant pas.  

3 EXÉCUTION 

3.01 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : se conformer aux exigences, recommandations et spécifications écrites du fabricant, 
y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions relatives à la manutention, à 
l'entreposage et à la mise en œuvre des produits, et aux indications des fiches techniques.  

3.02 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1 Examiner la dimension et l'état des vides à remplir afin de déterminer l'épaisseur de matériau 
nécessaire et le mode de mise en œuvre à utiliser.  
.1 S'assurer que les surfaces sont propres, sèches et non gelées.  

.2 Préparer les surfaces qui seront mises en contact avec les matériaux coupe-feu et pare-fumée, 
selon les instructions du fabricant.  

.3 Assurer l'intégrité du calorifuge autour des canalisations et des conduits traversant des cloisons 
coupe-feu.  

.4 Au besoin, couvrir les surfaces contiguës pour les protéger des coulures et des éclaboussures, et 
les débarrasser, une fois les travaux terminés, des taches ou dépôts indésirables.  

3.03 MISE EN OEUVRE 

.1 Installer les ensembles coupe-feu et pare-fumée ainsi que leurs éléments composants 
conformément aux instructions du fabricant en ce qui concerne les ensembles éprouvés et 
homologués.  

.2 Sceller les vides et les espaces libres autour des canalisations ou des dispositifs qui traversent, 
en totalité ou en partie, les cloisons coupe-feu, et obturer les ouvertures destinées à un usage 
ultérieur ainsi que les joints autour de ces dernières, afin de préserver la continuité et l'intégrité 
de la protection coupe-feu assurée.  

.3 Au besoin, installer des dispositifs de retenue temporaires et ne pas les enlever avant que la cure 
initiale ne soit terminée et que les matériaux aient atteint une résistance suffisante.  

.4 Façonner les surfaces apparentes ou les lisser à la truelle jusqu'à l'obtention d'un fini soigné.  

.5 Enlever sans trop attendre le surplus de produit au fur et à mesure de l'avancement des travaux 
et dès que ceux-ci sont terminés.  

3.04 ORDONNANCEMENT DES TRAVAUX 

.1 Procéder à la mise en œuvre uniquement lorsque les documents/échantillons à soumettre ont été 
examinés par le Professionnel.  
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.2 Réaliser la protection coupe-feu des planchers avant de mettre en place les cloisons intérieures.  

.3 Liaisonnement à un support métallique : la protection coupe-feu doit être réalisée avant la mise 
en œuvre par projection de tout revêtement ignifuge, aux fins d'assurance du liaisonnement 
requis.  

.4 Calorifuge des canalisations de systèmes mécaniques : composant d'un ensemble de protection 
coupe-feu homologué.  
.1 S'assurer que le calorifuge des canalisations est installé avant la protection coupe-feu.  

3.05 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Inspections : avant de dissimuler ou de recouvrir les matériaux ou ensembles coupe-feu, informer 
le Professionnel que les ouvrages sont prêts pour l'inspection.  

.2 Contrôles effectués sur place par le fabricant.  
.1 Obtenir le rapport écrit du fabricant confirmant la conformité des travaux aux critères 

spécifiés en ce qui a trait à la manutention, à la mise en œuvre, à l'application des 
produits ainsi qu'à la protection et au nettoyage de l'ouvrage, puis soumettre ce rapport 
conformément à l'article DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À SOUMETTRE, de la PARTIE 1.  

.2 Le fabricant doit formuler des recommandations quant à l'utilisation du ou des produits, et 
effectuer des visites périodiques pour vérifier si la mise en œuvre a été réalisée selon 
ses recommandations.  

.3 Prévoir des visites de chantier conformément à l'article ASSURANCE DE LA QUALITÉ, 
de la PARTIE 1.  

3.06 NETTOYAGE 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.  

.2 Une fois les travaux de mise en œuvre et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux et les matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.  

.3 Enlever les dispositifs de retenue temporaires, une fois terminée la prise initiale des matériaux 
coupe-feu et pare-fumée.  

3.07 LISTE DES SYSTÈMES COUPE-FEU COURANTS 

.1 Assurer une protection coupe-feu et pare-fumée aux endroits indiqués ci-après. Liste des systèmes 
coupe-feu pour transpercement. Base de conception : Hilti, Inc. Les systèmes ci-après sont donnés à titre 
d’information seulement et de critères minimaux de performance. Tout équivalent, à être approuvé par le 
Professionnel, devra respecter au minimum la qualité, la performance et la durabilité des systèmes plus bas. 

PLANCHERS EN BÉTON MURS EN BÉTON OU EN BLOCS 
TYPE D’ÉLÉMENT PÉNÉTRANT COTE F 

(H) BASE DE CONCEPTION, SYSTÈME cUL TYPE D’ÉLÉMENT PÉNÉTRANT COTE F 
(H) BASE DE CONCEPTION, SYSTÈME cUL 

OUVERTURES CIRCULAIRES 
VIDES 

1 F-A-0006, C-AJ-0055, C-AJ-0090 OUVERTURES CIRCULAIRES 
VIDES 

1 C-AJ-0055, C-AJ-0090 
2 F-A-0006, C-AJ-0055, C-AJ-0090 2 C-AJ-0055, C-AJ-0090 
3 F-A-0006, C-AJ-0055, C-AJ-0086  3 C-AJ-0055, C-AJ-0086 

TUYAU OU CONDUIT 
MÉTALLIQUE INDIVIDUEL 

1 C-AJ-1226, F-A-1028, F-A-1017 

TUYAU OU CONDUIT 
MÉTALLIQUE INDIVIDUEL 

1 C-AJ-1226, W-J-1067, W-J-1020 
2 C-AJ-1226, F-A-1028, F-A-1017 2 C-AJ-1226, W-J-1067, W-J-1020, W-J-1248 
3 C-AJ-1226, F-A-1017 3 C-AJ-1226, W-J-1041, W-J-1068 

4 C-BJ -1037, C-BJ-1034 4 C-BJ-1034, C-BJ-1037, W-J-1041, W-J-1042, 
W-J-1068 

TUYAU OU CONDUIT NON 
MÉTALLIQUE INDIVIDUEL 

(P. EX. PVC, CPVC, ABS, FRP, 
ENT) 

1 F-A-2053, F-A-2025, CA-J-2078, 
F-A-8032, C-AJ-2035, CA-J-2024  TUYAU OU CONDUIT NON 

MÉTALLIQUE INDIVIDUEL 
(P. EX. PVC, CPVC, ABS, FRP, 

ENT) 

1 C-AJ-2109C-AJ-2078, W-J-2332, C-AJ-2024, 
C-AJ-2035, C-AJ-2022 

2 F-A-8032, C-AJ-2035, C-AJ-2024,,, 
C-AJ-2022 2 C-AJ-2078, W-J-2332, C-AJ-2024, C-AJ-2035, 

C-AJ-2022 
3 F-A-2012, C-AJ-2035A-8023-CAJ-2024 3  CA-J-2035 F-A-8023 C-J-2035 C-AJ-2024 
4  4 ,  
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CÂBLE/FAISCEAU DE CÂBLES 

1 F-A-3007,C-AJ-3095,C-AJ-3180, 
C-AJ-3283 

CÂBLE/FAISCEAU DE CÂBLES 

1 W-J-3036, C-AJ-3095, C-AJ-3180, W-J-3060, 
W-J-3167 

2 F-A-3007,C-AJ-3095,C-AJ-3334, 
F-A-3060 2 W-J-3036, C-AJ-3095, C-AJ-3180, W-J-3060, 

W-J-3167, W-J-3189 

3 F-A-3007, C-AJ 3095, C-AJ-3285 3 C-AJ-3095, C-AJ-3180, W-J-3167 
4 W-J-3050 

CHEMIN DE CÂBLES 

1 C-AJ-4034, C-AJ-4035 

CHEMIN DE CÂBLES 

1 W-J-4027, C-AJ-4034, C-AJ-4035 
2 C-AJ-4034, C-AJ-4035 2 W-J-4027, C-AJ-4034, C-AJ-4035 

3 C-AJ-4034, C-AJ-4035 3 C-AJ-4034, C-AJ-4035 
4 W-J-8007 

TUYAU ISOLÉ INDIVIDUEL 

1 F-A 5015, F-A 5017, C-AJ-5090, 
C-AJ-5091, C-AJ-5090, C-AJ-5048 

TUYAU ISOLÉ INDIVIDUEL 

1 C-AJ-5090, C-AJ-5091, C-AJ 5061, W-J-5042 

2 F-A 5015, F-A 5017, C-AJ-5090, 
C-AJ-5091, C-AJ-5090 2 C-AJ-5090, C-AJ-5091, C-AJ-5061, W-J-5042 

3 F-A 5016, C-AJ-5090, F-A-5018 3 C-AJ-5090, C-AJ-5061 
4 C-BJ-5006 4 C-BJ-5006, W-J-5028 

BARRE BLINDÉE 

1 C-AJ-6006, C-AJ-6017, F-A-6002, 
C-AJ-6036 

BARRE BLINDÉE 

1 C-AJ-6006, C-AJ-6017, C-AJ-6036 

2 C-AJ-6006, C-AJ-6017, F-A 6042, 
C-AJ-6036 2 C-AJ-6006, C-AJ-6017, C-AJ-6036 

3 C-AJ-6006, C-AJ-6017 3 C-AJ-6006, C-AJ-6017 

GAINE NON-ISOLÉE 
SANS REGISTRE 

1 C-AJ-7046, C-AJ-7051, C-AJ-7084 GAINE NON ISOLÉE 
SANS REGISTRE 

1 C-AJ-7046, C-AJ-7051, W-J-7021, W-J-7022 
2 C-AJ-7046, C-AJ-7051, C-AJ-7085 2 C-AJ-7046, C-AJ-7051, W-J-7021, W-J-7022 
3 C-AJ-7046, C-AJ-7051 3 C-AJ-7046, C-AJ-7051 

GAINE ISOLÉE 
SANS REGISTRE S.O.** S.O.** GAINE ISOLÉE 

SANS REGISTRE 
1 W-J-7029, W-J-7124 
2 W-J-7091, W-J-7112, W-J-7124 

ÉLÉMENTS PÉNÉTRANTS 
MIXTES 

1 C-AJ 8099, C-AJ-8056, C-AJ-8143 
ÉLÉMENTS PÉNÉTRANTS 

MIXTES 

1 C-AJ 8099, C-AJ 8056, W-J 8007, C-AJ 8143 
2 C-AJ-8099, C-AJ-8056, C-AJ-8143 2 C-AJ 8099, C-AJ 8056, W-J 8007, C-AJ 8143 
3 C-AJ-8099, C-AJ-8056 3 C-AJ 8041, C-AJ 8056, W-J 8007, C-AJ 8099 
4 C-AJ-8095 4 C-AJ 8095, W-J 8007 

PLANCHERS EN BOIS MURS EN PANNEAUX DE GYPSE 

TYPE D’ÉLÉMENT PÉNÉTRANT 
COTE F 

(H) BASE DE CONCEPTION, SYSTÈME cUL TYPE D’ÉLÉMENT PÉNÉTRANT 
COTE F 

(H) BASE DE CONCEPTION, SYSTÈME cUL 

TUYAU OU CONDUIT 
MÉTALLIQUE 

1 F-C-1009, F-C-1059, F-C-1168 TUYAU OU CONDUIT 
MÉTALLIQUE 

1 W-L-1054, W-L-1058, W-L-1164, W-L-1506 

2 F-C-1009, F-C-1059, F-C-1168 2 W-L-1054, W-L-1058, W-L-1164, W-L-1506 
4 W-L-1110, W-L-1111, W-L-1165 

TUYAU OU CONDUIT NON 
MÉTALLIQUE 

1 F-C-2011, F-C-2416,, F-C-2007 TUYAU OU CONDUIT NON 
MÉTALLIQUE 

1 W-L2028, W-L-2061, W-L-2020 

2 F-C,, 2 W-L-2028, W-L-2061, W-L-2020 
4  

CABLE/FAISCEAU DE CÂBLES 

1 F-C-3012, F-C-3110, F-C-3044 

CABLE/FAISCEAU DE CÂBLES 

1 W-L-3065, W-L-3111, W-L-3112, W-L-3334, 
W-L-3414, W-L-3396 

2 F-C-3012, F-C-3110 
2 W-L-3065, W-L-3111, W-L-3112, W-L-3334, 

W-L-3414, W-L-3396 
3 W-L-3385, W-L-3277 
4 W-L-3139, W-L-3334 

TUYAU ISOLÉ 

1 F-C-5004, F-C-5037, F-C-5036 CHEMIN DE CÂBLES 
1 W-L-4011, W-L-4019, W-L-4081 
2 W-L-4011, W-L-4019, W-L-4081 
4 W-L 8014 

2 F-C-5004, F-C-5037 TUYAU ISOLÉ 
1 W-L-5028, W-L-5029, W-L-5047 
2 W-L-5028, W-L-5029, W-L-5047 
4 W-L-5073 

GAINE NON ISOLÉE 
SANS REGISTRE 1 F-C-7013 GAINE NON ISOLÉE 

SANS REGISTRE 
1 W-L 7017, W-L-7040, W-L-7042, W-L-7155 
2 W-L-7040, W-L-7042, W-L-7155 

GAINE ISOLÉE 
SANS REGISTRE 

1 S.O.** GAINE ISOLÉE 
SANS REGISTRE 

1 W-L-7059, W-L-7153, W-L-7156, W-L-7151 
2 S.O.** 2 W-L-7059, W-L-7153, W-L-7156, W-L-7151 

ÉLÉMENTS PÉNÉTRANTS 
MIXTES 1 F-C-8009, F-C-8014, F-C-8026 ÉLÉMENTS PÉNÉTRANTS 

MIXTES 

1 W-L-1095, W-L-8013 
2 W-L-1095, W-L-8013 
4 W-L-8014 

.2 Assurer une protection coupe-feu et pare-fumée aux endroits indiqués ci-après. Liste des systèmes 
coupe-feu pour joints. Base de conception : Hilti, Inc. Les systèmes ci-après sont donnés à titre d’information 
seulement et de critères minimaux de performance. Tout équivalent, à être approuvé par le Professionnel, devra 
respecter au minimum la qualité, la performance et la durabilité des systèmes plus bas. 

Type de joint Cote F 
(h) 

Base de conception Hilti, système cUL 

Largeur de joint de 50mm ou 
moins 

Largeur de joint supérieure à 
50mm 

sans dépasser 150mm4 
 

Béton (plancher – plancher) 1 FF-D-1012, FF-D-1013¹ FF-D-1012, FF-D-1013 
2 FF-D-1012, FF-D-1013¹ FF-D-1012, FF-D-1013 
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3 FF-D-1011, FF-D-1026¹ FF-D-1011, FF-D-1026 
4 FF-D-1047 FF-D-1125 

Béton (bord de dalle de 
plancher – mur) 

 

1 FW-D-1011, FW-D-1012, 
FW-D-1013 

FW-D-1011, FW-D-1012, 
FW-D-1013, FW-D-1021 

2 FW-D-1011, FW-D-1012, 
FW-D-1013 

FW-D-1011, FW-D-1012, 
FW-D-1013, FW-D-1021 

3 FW-D-1011 FW-D-1011, FW-D-1021 
4 FW-D-1047 FW-D-1092 

Mur en béton ou blocs – 
plancher de béton plat (haut de 

mur) 

1 S.O.** S.O.** 
2 HW-D-0097¹ HW-D-1009 
3 HW-D-1008¹, HW-D-0268 HW-D-1008 
4 HW-D-1042 HW-D-1103 

Mur en béton ou blocs – béton 
sur tablier métallique cannelé 

(haut de mur) 

1 HW-D-0098 S.O.** 

2 HW-D-0080, HW-D-0081, 
HW-D-0098 HW-D-1037 

3 S.O.** S.O.** 
4 HW-D-0294 S.O.** 

Mur en panneaux de gypse – 
plancher de béton plat (haut de 

mur) 

1 
HW-D-0757, HW-D-0082, 
HW-D-0083, HW-D-0106, 

HW-D-0119 

HW-D-1011, HW-D-1012, 
HW-1020 

2 
HW-D-0757, HW-D-0082, 
HW-D-0083, HW-D-0106, 

HW-D-0119 

HW-D-1011, HW-D-1012, 
HW-1020 

3 HW-D-0119 HW-D-1011, HW-D-1012, 
HW-1020 

Mur de gaine en panneaux de 
gypse – (haut de mur) 2 

HW-D-0342 (béton plat) 
HW-D-0541, HW-D-0542 (béton 

sur tablier métallique) 
S.O.** 

Mur de gaine en panneaux de 
gypse – plancher de béton (bas 

de mur) 

1 BW-S-0023 S.O.** 

2 BW-S-0023 S.O.** 

Mur en panneaux de gypse – 
plancher de béton (bas de mur) 

1 BW-S-0001, BW-S-0002, 
BW-S-0039 S.O.** 

2 BW-S-0001, BW-S-0002, 
BW-S-0039 S.O.** 

Mur en panneaux de gypse – 
béton sur tablier métallique 

cannelé (haut de mur) 

1 

HW-D-0042*, HW-D-0049*, 
HW-D-0087*, HW-D-0089*, 
HW-D-0045, HW-D-0046*, 
HW-D-0076*, HW-D-0077*, 
HW-D-0154, HW-D-0184*, 
HW-D-0292, HW-D-0295, 

HW-D-538* 

HWD-1011, HWD-1012, 
HW-1020 

2 

HW-D-0042*, HW-D-0049*, 
HW-D-0087*, HW-D-0089*, 
HW-D-0045, HW-D-0046*, 
HW-D-0076*, HW-D-0077*, 
HW-D-0154, HW-D-0184*, 
HW-D-292, HW-D-0295, 

HW-D0538* 

HW-D-1011, HW-D-1012, 
HW-D-1020 

3 HW-D-0292, HW-D-0295 HWD-1011, HWD-1012, 
HW-1020 

4 HW-D-0292, HW-D-0295 S.O.** 

Béton (mur – mur) 
2 WW-D-0017, WW-D-0082 WW-D-1080, WW-D-1084 
3 WW-D-1011¹, WW-D-0032 WW-D-1011 
4 WW-D-1047 WW-D-1128 

Panneau de gypse – béton 
(mur – mur) 

1 WW-D-0040 S.O.** 
2 WW-D-0040 S.O.** 

.3 *Voir la remarque 6** Communiquer avec Hilti pour obtenir un système homologué cUL actuel ou un avis 
d’ingénieur : 1-800-363-4458.  
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.4 Les systèmes classés pour les joints de 50mm à 150mm peuvent être utilisés pour les joints de 50mm et 
moins. 

.5 Confirmer que la mobilité du système cUL sélectionné respecte ou surpasse la mobilité spécifiée pour le 
joint en question. 

.6 Les systèmes marqués d’un astérisque (*) conviennent aux joints de haut de mur lorsque le tablier 
métallique cannelé est enduit de coupe-feu Monokote MK-6/HY vaporisé. 

.7 Vérifier la largeur de joint acceptable sur le dessin de l’ensemble UL particulier. 

FIN DE SECTION 
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1 GÉNÉRALITÉS 

1.01 NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1 Aluminum Association (AA)  
.1 AA DAF 45-03(R2009), Designation System for Aluminum Finishes.  

.2 American Society for Testing and Materials (ASTM)  
.1 ASTM C 475-02(2015), Standard Specification for Joint Compound and Joint Tape for 

Finishing Gypsum Board.  
.2 ASTM C 514-04(2014), Standard Specification for Nails for the Application of Gypsum 

Board.  
.3 ASTM C 557-03(2009)e1, Standard Specification for Adhesives for Fastening Gypsum 

Wallboard to Wood Framing.  
.4 ASTM C 840-16, Standard Specification for Application and Finishing of Gypsum Board.  
.5 ASTM C 954-15, Standard Specification for Steel Drill Screws for the Application of 

Gypsum Panel Products or Metal Plaster Bases to Steel Studs From 0.033 in. (0.84 mm) 
to 0.112 in. (2.84 mm) in Thickness.  

.6 ASTM C 1002-14, Standard Specification for Steel Self-Piercing Tapping Screws for the 
Application of Gypsum Panel Products or Metal Plaster Bases to Wood Studs or Steel 
Studs.  

.7 ASTM C 1047-14a, Standard Specification for Accessories for Gypsum Wallboard and 
Gypsum Veneer Base.  

.8 ASTM C 1177/C 1177M-13, Standard Specification for Glass Mat Gypsum Substrate for 
Use as Sheathing.  

.9 ASTM C 1178/C 1178M-13, Standard Specification for Glass Mat Water-Resistant 
Gypsum Backing Board.  

.10 ASTM C 1280-13a, Standard Specification for Application of Gypsum Sheathing.  

.11 ASTM C1396/C1396M-14a, Standard Specification for Gypsum board.  

.3 Association of the Wall and Ceilings Industries International (AWCI)  
.1 AWCI Levels of Gypsum Board Finish-GA-214-2015.  

.4 Office général des normes du Canada (CGSB)  
.1 CAN/CGSB-51.34-M86 (C1988), Pare-vapeur en feuille de polyéthylène pour bâtiments.  
.2 CAN/CGSB-71.25-M88, Adhésif pour coller des panneaux préfabriqués à une ossature 

de bois et à des montants métalliques.  

.5 Green Seal Environmental Standards (GS)  
.1 GS-11-2008, 2nd Edition, Paints and Coatings.  

.6 South Coast Air Quality Management District (SCAQMD), California State, Regulation XI. Source 
Specific Standards  
.1 SCAQMD Rule 1113-A2007, Architectural Coatings.  
.2 SCAQMD Rule 1168-A2005, Adhesives and Sealants Applications.  

.7 Laboratoires des assureurs du Canada (ULC)  
.1 CAN/ULC-S102-10, Méthode d'essai normalisée - Caractéristiques de combustion 

superficielle des matériaux de construction et des assemblages.  



Remplacement des chaudières et 
et des contrôles pneumatiques 
École du Vallon, 88, rue de Cannes, Gatineau, QC 
# dossier : 25-1151 

SECTION 09 21 16 
REVÊTEMENTS EN PLAQUES DE PLÂTRE 

page 2 de 7 

  
 

  
A4 Architecture + Design 

1.02 DOCUMENTS/ ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents /Échantillons à soumettre.  

.2 Fiches techniques  
.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la documentation 

du fabricant concernant les revêtements en plaques de plâtre. Les fiches techniques 
doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les 
dimensions, les limites et la finition.  

.3 Dessins d'atelier :  
.1 Indiquer les détails relatifs aux composants tels que le type de dispositif de fixation, les 

dimensions, l'espacement et l'emplacement sur les rives, aux extrémités et sur le reste 
du panneau, de même que les méthodes d'installation. Les composants et les travaux 
doivent être conformes aux prescriptions de la norme ASTM C 840 concernant la pose et 
la finition de plaques de plâtre.  

.2 Indiquer le type de composé à joint, et le nombre de couche de composé à joint.  

.3 Indiquer le numéro et l'emplacement des boîtes électriques dans les murs et les 
plafonds.  

.4 Échantillons  
.1 Soumettre des échantillons de chaque composant spécifié ou requis aux fins d'examen 

et d'acceptation de l'installation complète. Inclure des données techniques descriptives.  
.2 Soumettre un (1) échantillon de 300 mm x 300 mm de plaques de plâtre à revêtement de 

vinyle et des échantillons de 300 mm de long de renforts d'angles et de moulures 
d'affleurement.  

.5 Certificats :  
.1 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, 

les matériaux et les matériels sont conformes aux prescriptions quant aux 
caractéristiques physiques et aux critères de performance.  

1.03 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du 
fabricant.  

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et les matériels au chantier dans leur emballage 
d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant ainsi que la 
norme applicable.  

.3 Décharger les plaques de plâtre avec soin afin d'éviter de les endommager.  

.4 Entreposage et manutention : selon la norme ASTM C 840-16.  
.1 Entreposer les revêtements en plaques de plâtre de niveau à plat de manière qu'ils ne 

reposent pas sur le sol à l'intérieur au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, 
conformément aux recommandations du fabricant.  

.2 Entreposer les revêtements en plaques de plâtre de manière à les protéger contre les 
marques, les rayures et les éraflures.  

.3 Protéger les plaques de plâtre contre la pluie, la neige, le soleil ou les autres conditions 
météorologiques excessives.  
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.4 Protéger les mélanges prêts à l'application contre le gel, la chaleur extrême et la lumière 
solaire directe.  

.5 Les protéger contre les intempéries, les autres matériaux et les dommages pouvant leur 
être causés pendant les travaux de construction et les autres activités.  

.6 Manutentionner les plaques de plâtre de manière à ne pas endommager leurs surfaces 
ou leurs extrémités.  

.7 Protéger les surfaces des éléments en aluminium préfinis au moyen d'un emballage 
protecteur. Ne pas utiliser de papiers adhésifs ni d'enduits à vaporiser très difficiles à 
enlever après une exposition au soleil ou aux intempéries.  

.8 Remplacer les matériaux et les matériels défectueux ou endommagés par des matériaux 
et des matériels neufs.  

1.04 CONDITIONS AMBIANTES 

.1 Maintenir la température de l'air ambiant à au moins 10 °Celsius et au plus 21 °Celsius, durant 48 
heures avant la pose et le jointoiement des plaques de plâtre, pendant la pose et le jointoiement, 
et durant au moins 48 heures après l'achèvement des joints.  

.2 Poser les plaques de plâtre et effectuer le jointoiement sur des surfaces propres, sèches et non 
givrées.  

.3 Assurer une bonne ventilation dans les aires du bâtiment revêtues de plaques de plâtre afin 
d'évacuer l'humidité excessive qui pourrait empêcher le séchage du matériau de jointoiement 
immédiatement après son application.  

2 PRODUITS 

2.01 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Plaques ordinaires : conformes à la norme ASTM C1396/C1396M-14, de type ordinaire, de 12.7 
mm d'épaisseur et de type X, de 15.9 mm d'épaisseur, de 1200 mm de largeur et de la longueur  

2.02 FINITION 

.1 Fini texturé : apprêt bouche-pores et enduit pour couche d'impression, sans amiante, conforme 
aux recommandations du fabricant des plaques de plâtre.  

3 EXÉCUTION 

3.01 EXAMEN 

.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des revêtements en plaques de 
plâtre, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en œuvre aux termes 
d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les travaux conformément aux 
instructions écrites du fabricant.  
.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Professionnel.  
.2 Informer immédiatement le Professionnel de toute condition inacceptable décelée.  
.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 

inacceptables et reçu l'approbation écrite du Professionnel.  
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3.02 MONTAGE 

.1 Sauf indication contraire, exécuter la pose et la finition des revêtements en plaques de plâtre 
conformément à la norme ASTM C840-16.  

.2 Poser les revêtements conformément à la norme ASTM C1280-13a.  

.3 Sauf indication contraire, fixer les suspensions et les profilés porteurs pour plafonds suspendus 
en plaques de plâtre conformément à la norme ASTM C840-16.  

.4 Assujettir les appareils d'éclairage au plafond au moyen de suspensions supplémentaires 
placées au plus à 150 mm des angles de l'appareil et au plus à 600 mm sur tout son pourtour.  

.5 Installer les éléments de niveau, l'écart admissible étant de 1:1200.  

.6 Encadrer de profilés de fourrure les ouvertures logeant les panneaux de visite, les appareils 
d'éclairage, les diffuseurs, les grilles.  

.7 Installer des profilés de fourrure de 19 mm x 64 mm tout le long de la sablière, à l'emplacement 
exact du sommet des cloisons à ossature métallique.  

.8 Poser des fourrures destinées à la fixation des plaques de plâtre constituant le revêtement des 
cloisons verticales jusqu'au plafond suspendu ou jusqu'au plafond véritable, selon le cas.  

.9 Selon les indications, poser au-dessus des plafonds suspendus des fourrures destinées à porter 
les écrans coupe-feu et acoustiques faits de plaques de plâtre, et à former des plenums.  

.10 Sauf indication contraire, poser des fourrures murales destinées à la fixation des plaques de 
plâtre, conformément à la norme ASTM C840-16.  

.11 Poser des fourrures autour des ouvertures du bâtiment et autour du matériel encastré, des 
armoires, des panneaux de visite. Prolonger les fourrures dans les jouées. Consulter les 
fournisseurs de matériel quant aux jeux et aux dégagements requis.  

.12 Aux endroits indiqués, poser des fourrures autour des gaines-conduits, des poutres, des 
colonnes, de la tuyauterie ou de tous les éléments de services d'utilités apparents.  

.13 Poser les fourrures souples perpendiculairement aux solives entre les épaisseurs de plaques de 
plâtre, à 600 mm d'entraxe au maximum et à 150 mm au maximum de la jonction plafond/mur. 
Les fixer à chaque appui à l'aide de vis pour cloisons sèches de 25 mm de longueur.  

.14 Poser une bande continue de 150 mm de hauteur découpée dans une plaque de plâtre de 12.7 
mm d'épaisseur, à la base de chaque cloison montée sur des fourrures souples.  

3.03 POSE 

.1 Ne pas poser les plaques de plâtre avant que les bâtis d'attente, les ancrages, les cales, les 
matériaux acoustiques isolants ainsi que les installations électriques et mécaniques aient été 
approuvés.  

.2 Fixer les épaisseurs de plaques de plâtre aux fourrures ou à la charpente en bois ou en métal à 
l'aide d'ancrages à vis. Poser les vis à 300 mm d'entraxe au maximum.  
.1 Revêtement d'une seule épaisseur  

.1 Poser les plaques de plâtre au plafond d'abord, puis en revêtir les murs, selon la 
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norme ASTM C840-16.  
.2 Poser les plaques murales à la verticale ou à l'horizontale, selon le sens qui 

donnera le moins possible de joints de rive ou d'extrémité.  

.3 Aux endroits indiqués, poser les épaisseurs de plaques de plâtre sur les surfaces en béton ou en 
blocs de béton, et les fixer avec un adhésif de lamellation.  
.1 Respecter les exigences du fabricant des plaques de plâtre.  
.2 Étayer ou assujettir les plaques de plâtre jusqu'à la fin de la prise de l'adhésif.  
.3 Assujettir mécaniquement le sommet et la base de chaque plaque de plâtre.  

.4 Soffites extérieurs et plafonds : poser les plaques de plâtre d'extérieur perpendiculairement aux 
éléments supports et décaler les joints d'extrémités le long des supports. Laisser un jeu de 6 mm 
au bout des plaques aboutant d'autres ouvrages.  

.5 Poser des plaques de plâtre hydrofuges aux endroits indiqués aux plans. Appliquer un produit 
d'étanchéité sur les rives et les extrémités des plaques de plâtre ainsi que sur les découpes qui 
en exposent l'âme et sur la tête des fixations utilisées.  

.6 Appliquer un cordon continu de 12 mm de diamètre d'un produit d'étanchéité acoustique sur le 
pourtour de chaque paroi de cloison, au point de rencontre des plaques de plâtre et de la 
charpente, là où les cloisons aboutent les éléments fixes du bâtiment. Sceller parfaitement toutes 
les découpes pratiquées autour des boîtes électriques, des conduits, dans les cloisons dont le 
pourtour est garni d'un produit d'étanchéité acoustique.  

.7 Disposer symétriquement les plaques de plâtre avec revêtement en vinyle de part et d'autre des 
ouvertures et sur les grandes surfaces murales, et confectionner des joints aboutés.  

.8 Poser les plaques de plâtre au plafond dans le sens qui donnera le moins possible de joints 
d'aboutement. Décaler les joints d'extrémités d'au moins 250 mm.  

.9 Poser les plaques de plâtre à la verticale sur les murs afin d'éliminer les joints d'aboutement. À 
l'exception des aires pour lesquelles les codes locaux ou les assemblages avec degré de 
résistance au feu exigent une pose à la verticale, les plaques doivent, dans les escaliers et les 
autres locaux comportant de grandes surfaces murales, être posées à l'horizontale et les joints 
d'aboutement doivent être décalés sur les poteaux.  

.10 Poser les plaques en plaçant la face de parement côté extérieur.  

.11 Ne pas poser de plaques de plâtre endommagées ou humides.  

.12 Placer les joints d'aboutement sur les éléments supports. Décaler les joints verticaux sur 
différents poteaux de chaque côté du mur.  

3.04 INSTALLATION 

.1 Monter les accessoires d'équerre, d'aplomb ou de niveau, et les assujettir solidement dans le 
plan prévu. Utiliser des pièces pleine longueur lorsque c'est possible. Faire des joints bien 
ajustés, alignés et solidement assujettis. Tailler les angles à onglet et les ajuster parfaitement, 
sans laisser de bords rugueux ou irréguliers. Fixer les éléments à 150 mm d'entraxe.  

.2 Poser les moulures d'affleurement sur le pourtour des plafonds suspendus.  

.3 Poser des moulures d'affleurement à la jonction des plaques de plâtre et des surfaces sans 
couvre-joint, ainsi qu'aux divers endroits indiqués. Sceller les joints avec un produit d'étanchéité.  
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.4 Poser des bandes isolantes continues aux rives des plaques de plâtre et des moulures 
d'affleurement, à leur jonction avec les cadres métalliques des fenêtres et des portes extérieures, 
afin qu'il n'y ait pas de pont thermique.  

.5 Confectionner des joints de retrait avec des éléments préfabriqués insérées dans le revêtement 
formé par les plaques de plâtre et fixés indépendamment de chaque côté du joint.  

.6 Poser un écran antipoussière continu en polyéthylène au fond et en travers des joints de retrait.  

.7 Réaliser des joints de retrait aux endroits où il y a changement dans la nature du support ou tous 
les 10 m environ le long des corridors de grande longueur et tous les 15 m environ le long des 
plafonds.  

.8 Réaliser les joints de retrait d'équerre et d'alignement.  

.9 Fixer correctement les plaques de plâtre à l'ossature à l'aide vis ou de clous sans endommager 
les rives ainsi que les extrémités des plaques de plâtre.  

.10 Réaliser des joints de dilatation, à l'emplacement des joints de dilatation et de construction du 
bâtiment. Les recouvrir d'un écran antipoussière continu.  

.11 Réaliser les joints de dilatation d'équerre et d'alignement.  

.12 Poser des chaperons sur les cloisons en plaques de plâtre qui ne se prolongent pas jusqu'au 
plafond.  

.13 Ajuster le chaperon sur la cloison et le fixer à la sablière au moyen de deux rangs de vis à tôle 
disposées en quinconce, à 300 mm d'entraxe.  

.14 Enter les couronnements aux angles et aux intersections, et les fixer à chaque élément au moyen 
de trois (3) vis.  

.15 Poser des trappes de visite pour les appareils électriques et mécaniques prescrits dans les 
sections appropriées.  
.1 Assujettir fermement les cadres aux fourrures ou aux éléments de charpente.  

.16 Finir les joints entre les plaques et dans les angles rentrants au moyen des produits suivants : 
pâte à joint, ruban et enduit pour ruban. Appliquer ces produits selon les recommandations du 
fabricant et lisser en amincissant le tout de façon à rattraper le fini de la surface des plaques.  

.17 Finition des plaques de plâtre : donner aux revêtements en plaques de plâtre des murs et des 
plafonds des finis conformes aux exigences énoncées dans le document Levels of Gypsum 
Board Finish, de l'AWCI.  
.1 Degrés de finition  

.1 Degré 4 : Noyer le ruban posé sur les joints et les angles intérieurs dans une 
pâte à joint et appliquer trois couches distinctes de pâte sur les joints, les angles 
et la tête des dispositifs de fixation et autres accessoires utilisés. Les surfaces 
doivent être lisses et exemptes de marques d'outils et de bosselures.  

.18 Recouvrir les moulures d'angles, les joints de retrait et, au besoin, les garnitures, de deux 
couches de pâte à joint et d'une couche d'enduit à ruban lissées et amincies de façon à rattraper 
le fini de la surface des plaques.  

.19 Remplir les dépressions laissées par la tête des vis avec de la pâte à joint et de l'enduit à ruban 
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jusqu'à l'obtention d'une surface unie d'affleurement avec les surfaces adjacentes des plaques de 
plâtre, de façon que ces dépressions soient invisibles une fois la finition terminée.  

.20 Poncer légèrement les extrémités irrégulières et les autres imperfections. Éviter de poncer les 
surfaces adjacentes.  

.21 Une fois la pose terminée, l'ouvrage doit être lisse, de niveau ou d'aplomb, exempt d'ondulations 
et d'autres défauts, et prêt à être revêtu d'un enduit de finition.  

.22 Enduire la surface à texturer d'une couche d'apprêt bouche-pores de couleur blanche. Laisser 
sécher, puis appliquer le fini texturé conformément aux instructions du fabricant.  

.23 Mélanger la pâte à joint de manière à obtenir un mélange légèrement moins consistant que lors 
de la finition des joints.  

.24 Appliquer une mince couche d'enduit de parement sur toute la surface à l'aide d'une truelle de 
plâtrier ou d'un couteau à plâtre, afin d'uniformiser la texture des surfaces, les dénivellations et 
les marques d'outils.  

.25 Laisser l'enduit de parement sécher complètement.  

.26 Enlever les bosselures en les ponçant légèrement ou en les essuyant avec un chiffon humide.  

3.05 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 
01 74 11 - Nettoyage.  
.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.  
.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les 

outils et l'équipement conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.  

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, 
conformément à la section 01 74 19 – Gestion et élimination des déchets.  
.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux 

installations appropriées.  

3.06 PROTECTION 

.1 Protéger les matériels et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux de 
construction.  

.2 Réparer les dommages causés aux matériaux et aux matériels adjacents par l'installation des 
revêtements en plaques de plâtre.  

FIN DE SECTION 
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1 GÉNÉRALITÉS 

1.01 NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1 ASTM International  
.1 ASTM C 645-14e1, Standard Specification for Nonstructural Steel Framing Members.  
.2 ASTM A 653/A 653M-07, Standard Specification for Steel Sheet, Zinc-Coated 

(Galvanized) or Zinc-Iron Alloy-Coated (Galvanized) by the Hot-Dip Process  
.3 ASTM C 754-15, Standard Specification for Installation of Steel Framing Members to 

Receive Screw-Attached Gypsum Panel Products.  

.2 Underwriter's Laboratories (UL) Environmental Standards  
.1 UL-2768-2011, Sustainability for Architectural Surface Coatings  
.2 UL-2760-2011, Sustainability for Surface Coatings: Recycled Water-Borne  

.3 The Master Painters Institute (MPI)  
.1 Architectural Painting Specification Manual - édition courante.  

.1 MPI #26, Primer, Galvanized Metal, Cementitious.  

.4 South Coast Air Quality Management District (SCAQMD), California State, Regulation XI. Source 
Specific Standards  
.1 SCAQMD Rule 1168-A2005, Adhesives and Sealants Applications.  

1.02 DOCUMENTS/ ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre.  

.2 Fiches techniques  
.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la documentation 

du fabricant concernant les ossatures métalliques. Les fiches techniques doivent indiquer 
les caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les limites 
et la finition.  

.2 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du 
SIMDUT, conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité.  

.3 Échantillons des produits  
.1 Soumettre deux (2) échantillons de 300 mm de longueur d'ossature métallique non 

porteuse.  

1.03 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Rapports des essais : soumettre les rapports des essais certifiant que les produits, les matériaux 
et le matériel satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de 
performance.  

.2 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, les 
matériaux et le matériel satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux 
critères de performance.  
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1.04 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la section 
01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du fabricant.  

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur emballage 
d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.  

.3 Entreposage et manutention  
.1 Entreposer les matériaux et le matériel de manière qu'ils ne reposent pas sur le sol, à 

l'intérieur au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux 
recommandations du fabricant.  

.2 Entreposer l'ossature métallique de manière à la protéger contre les marques, les 
rayures et les éraflures.  

.3 Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du matériel 
neufs.  

2 PRODUITS 

2.01 MATÉRIAUX/MATÉRIEL 

.1 Ossature non porteuse composée de profilés métalliques : poteaux de largeur indiquée aux plans 
conformes à la norme ASTM C 645, en tôle d'acier zingué laminée et galvanisée par immersion à 
chaud de 0,53 minimum d'épaisseur et selon les recommandations du manufacturier pour les 
usages et hauteurs indiqués aux plans, conformément à la norme ASTM A 653, Z180 conçus 
pour le vissage des plaques de plâtre.  
.1 Disposer des pastilles défonçables à 460 mm d'entraxe pour le passage de canalisations 

de service.  

.2 Lisses basses et sablières : conformes à la norme ASTM C 645, de largeur appropriée à la 
dimension des poteaux et conformes à ce qui suit :  
.1 Lisse à fentes et à profondeur ajustable pour séparations coupe-feu : sablière à fentes 

préfabriquée à parois latérales de 63 mm de hauteur, avec fentes de 6 mm de largeur x 
38 mm de hauteur à entraxes de 25 mm sur la partie latérale, mise à l'essai et certifiée 
pour la construction de murs classés résistants au feu.  

.2 Lisse double à profondeur ajustable : lisse extérieure à semelles de 75 mm ; lisse 
intérieure de 33 mm; hauteur ajustable minimum de 25 mm.  

.3 Lisse à parois latérales profondes : sablière à parois latérales de 75 mm ; hauteur 
ajustable minimum de 13 mm.  

.4 Lisse murale : lisse inférieure à parois latérales de 33 mm.  

.3 Profilés de fourrure : tôle d'acier commercial zingué et galvanisé par immersion à chaud selon la 
norme ASTM A 653, Z180, conformément à ce qui suit :  
.1 Profilés de fourrure rigides en forme de chapeau : conformes à la norme ASTM C 645, 

0,75 mm d'épaisseur x 22 mm de hauteur.  
.2 Profilés de fourrure souples : éléments de 0,46 mm d'épaisseur x 13 mm de hauteur 

conçus pour réduire la transmission acoustique, lesquels possèdent une face 
asymétrique fixée à une semelle au moyen d'une ailette à fente (âme).  

.4 Lisses courbées : tôle d'acier commercial zingué et galvanisé par immersion à chaud selon la 
norme ASTM A 653, Z180, munie de sangles coulissantes flexibles afin de s'adapter à la 
courbure indiquée sur les dessins; la largeur doit correspondre à l'ossature ainsi qu'aux 
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exigences suivantes :  
.1 Épaisseur minimale du métal de base : 0,75 mm  

.5 Raidisseurs métalliques : profilés de 38 mm x 9.5 mm, en acier laminé à froid de 1.4 mm 
d'épaisseur, revêtus de peinture anticorrosion.  

.6 Produit de scellement pour isolation acoustique : conforme à la section 07 92 00 - Produits 
d'étanchéité pour joints.  

.7 Bande isolante : bande de mousse caoutchoutée de 3 mm d'épaisseur et de 12 mm de largeur, 
résistant à l'humidité, auto-adhésive sur une face, taillée à la longueur requise.  

3 EXÉCUTION 

3.01 INSPECTION 

.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des ossatures métalliques non 
porteuses, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en œuvre aux termes 
d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les travaux conformément aux 
instructions écrites du fabricant.  
.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Professionnel.  
.2 Informer immédiatement le Professionnel de toute condition inacceptable décelée.  
.3 Commencer les travaux d'installation après avoir corrigé les conditions inacceptables et 

reçu l'approbation écrite du Professionnel.  

3.02 MONTAGE 

.1 Monter les cloisons selon les exigences relatives aux ossatures prescrites dans la norme 
ASTM C 754.  

.2 Poser les lisses sur le plancher et au plafond en les alignant avec précision, puis les fixer à 600 
mm d'entraxe, au plus.  

.3 Poser un complexe d'étanchéité à l'humidité sous les lisses inférieures sabotées des cloisons 
reposant sur des dalles au sol.  

.4 Poser les poteaux à la verticale, à 400 mm d'entraxe et à 50 mm au plus des murs adjacents 
ainsi que de chaque côté des ouvertures et des angles.  
.1 Fixer les poteaux dans les lisses supérieures et inférieures. Contreventer les poteaux 

d'acier, au besoin, de façon à assurer la rigidité de l'ossature, conformément aux 
instructions du fabricant.  

.5 Respecter un écart de montage maximal de 1:1000 lors de la mise en place des poteaux 
métalliques.  

.6 Fixer les poteaux à la lisse inférieure à l'aide de vis.  

.7 Coordonner le montage des poteaux avec l'installation des canalisations de service. Poser les 
poteaux de façon que les ouvertures ménagées dans leur âme soient bien alignées.  

.8 Coordonner le montage des poteaux avec l'installation des cadres de portes et de fenêtres et des 
autres supports ou dispositifs d'ancrage destinés aux ouvrages prescrits dans d'autres sections.  
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.9 Doubler les poteaux, sur toute la hauteur de la pièce, de chaque côté des ouvertures d'une 
largeur supérieure à l'entraxe prescrit pour les poteaux.  
.1 Espacer de 50 mm les poteaux ainsi doublés et les assujettir l'un à l'autre avec des 

attaches à pression ou autres dispositifs de fixation approuvés, placés le long des pattes 
d'ancrage de l'ossature.  

.10 Aux ouvertures, poser des poteaux simples en acier de forte épaisseur en guise de montants.  

.11 Monter les lisses au-dessus des baies des portes et des fenêtres et sous les appuis de baies des 
fenêtres et des panneaux latéraux de façon à pouvoir y fixer les poteaux intermédiaires.  
.1 Assujettir les lisses à chaque extrémité des poteaux, conformément aux instructions du 

fabricant.  
.2 Poser les poteaux intermédiaires au-dessus et au-dessous des baies, de la même façon 

et selon le même espacement que les poteaux formant l'ossature murale.  

.12 Monter des cadres autour des quatre faces des ouvertures du bâtiment, du matériel encastré, 
des armoires et des panneaux d'accès. Prolonger les cadres dans les jouées. Vérifier les 
dégagements requis auprès des fournisseurs de matériel.  

.13 Assujettir des poteaux ou des profilés de fourrure de 40 mm entre les poteaux principaux de 
façon à permettre la fixation des appareils sanitaires et des divers accessoires, telles les cuvettes 
de lavabos, les toilettes, les accessoires de salles de bains et autres éléments, y compris les 
barres d'appui et les porte-serviettes, aux cloisons sur ossatures à poteaux d'acier.  

.14 Poser des poteaux d'acier ou des profilés de fourrure entre les poteaux principaux en vue de la 
fixation des boîtes de jonction et d'autre matériel d'installations électriques.  

.15 Sauf indication contraire dans les dessins, monter les cloisons à la hauteur du pontage.  

.16 Laisser un dégagement sous les poutres et les dalles porteuses de façon que les charges 
permanentes ne puissent être transmises aux poteaux.  
.1 Installer des lisses supérieures avec ailes de 50 mm.  

.17 Poser des bandes isolantes continues pour désolidariser les poteaux des surfaces non isolées.  

.18 Poser deux (2) cordons continus de produit de scellement pour isolation acoustique au-dessous 
des poteaux et des lisses, au périmètre des cloisons insonorisantes.  

.19 Lisses de cloisons courbées :  
.1 Couper les parois latérales et l'âme des lisses supérieures et inférieures (lisses murales 

et sablières) à intervalle de 50 mm afin d'obtenir un arc de la longueur requise. Laisser 
au moins 300 mm intacts (sans incision) à l'extrémité de chaque arc.  

.2 Plier la lisse de manière à obtenir une courbure uniforme et positionner les parties 
rectilignes afin qu'elles forment une tangente avec les arcs.  

.3 Soutenir la partie incisée de la paroi qui se trouve du côté extérieur de la lisse en fixant, à 
l'aide de dispositifs de fixation métalliques, une bande en tôle d'acier de 25 mm de 
hauteur et de la même épaisseur que la lisse métallique, à l'intérieur de la partie incisée 
de la paroi latérale.  

.4 Placer un poteau au début et à la fin de chaque arc. Espacer également les poteaux 
intermédiaires à l'intérieur des arcs conformément à l'espacement recommandé par écrit 
par le fabricant de plaques de plâtre pour le rayon indiqué. Dans les parties rectilignes où 
un minimum de deux poteaux est posé aux extrémités des arcs, disposer les poteaux à 
entraxe de 150 mm.  
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3.03 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 
01 74 11 - Nettoyage.  
.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.  

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les outils 
et l'équipement, conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.  

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, 
conformément à la section 01 74 19 – Gestion et élimination des déchets.  
.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux 

installations appropriées.  

3.04 PROTECTION 

.1 Protéger le matériel et les éléments installés contre tout dommage pendant les travaux de 
construction.  

.2 Réparer les dommages causés aux matériaux et au matériel adjacents par l'installation des 
ossatures métalliques non porteuses.  

FIN DE SECTION 
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1 GÉNÉRALITÉS 

1.01 NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1 Environmental Protection Agency (EPA)  
.1 Test Method for Measuring Total Volatile Organic Compound Content of Consumer 

Products, EPA Method 24 - Surface Coatings.  
.2 SW-846, Test Methods for Evaluating Solid Waste: Physical/Chemical Methods.  

.2 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT)  
.1 Fiches signalétiques (FS).  

.3 Master Painters Institute (MPI)  
.1 The Master Painters Institute (MPI)/Architectural Painting Specification Manual (ASM) - 

édition courante.  
.2 Standard GPS-1-12, MPI Green Performance Standard.  
.3 Standard GPS-2-12, MPI Green Performance Standard.  

.4 Conseil national de recherches Canada (CNRC)  
.1 Code national de prévention des incendies du Canada 2015 (CNPI).  

.5 Society for Protective Coatings (SSPC)  
.1 SSPC Painting Manual, Volume Two, 8th Edition, Systems and Specifications Manual.  

1.02 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Calendrier des travaux  
.1 Soumettre le calendrier des diverses étapes des travaux de peinture au Professionnel 

aux fins d'examen, et ce, au moins 48 heures avant le début des travaux prévus.  
.2 Obtenir l'autorisation écrite du Professionnel pour toute modification du calendrier des 

travaux.  
.3 Établir le calendrier des agrandissements qui seront apportés aux bâtiments existants et 

coordonner les travaux de peinture avec les autres corps de métiers.  

1.03 DOCUMENTS/ ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/ INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre.  

.2 Fiches techniques  
.1 Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant 

concernant les produits reliés à la présente section. Les fiches techniques doivent 
indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, 
les limites et la finition.  

.2 Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques (FS) requises aux termes du 
Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT), 
conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité.  

.3 Confirmer que les produits qui seront utilisés figurent dans la liste de produits approuvés 
du MPI.  

.3 Soumettre un dossier complet pour tous les produits utilisés. Indiquer tous les produits dont se 
compose chaque système, en précisant les renseignements ci-après pour chacun d'eux.  
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.1 Le nom, le type et l'utilisation du produit.  

.2 Le numéro de produit du fabricant.  

.3 Les numéros des couleurs.  

.4 La mention accordée au produit selon la classification du programme Choix 
environnemental du MPI.  

.5 Les fiches signalétiques (FS) du fabricant de chaque produit.  

.4 Échantillons  
.1 Soumettre des échantillons de toutes les couleurs offertes si les produits sont fabriqués 

dans une gamme de couleurs restreinte.  
.2 Fournir deux (2) panneaux échantillons de 200 mm x 300 mm de chaque peinture et 

teinture prescrites de chaque couleur, texture et degré de brillant ou de lustre requis 
conformément aux exigences du MPI Architectural Painting Specification Manual, en 
utilisant les matériaux supports indiqués ci-après :  
.1 Utiliser une plaque d'acier de 3 mm d'épaisseur pour les produits appliqués sur 

un subjectile métallique.  
.2 Utiliser un panneau de contreplaqué de bouleau de 13 mm d'épaisseur pour les 

produits appliqués sur un subjectile en bois.  
.3 Utiliser un bloc de béton de 50 mm d'épaisseur pour les produits appliqués sur 

un subjectile en béton ou en maçonnerie d'éléments en béton.  
.4 Utiliser une plaque de plâtre de 13 mm d'épaisseur pour les produits de 

revêtement appliqués sur des plaques de plâtre et autres surfaces lisses.  
.3 Conserver sur le chantier même les échantillons de l'ouvrage examinés afin d'indiquer la 

norme minimale de qualité jugée acceptable pour les revêtements de surface réalisés sur 
place.  

.5 Rapports des essais : soumettre les rapports des essais délivrés par des laboratoires 
indépendants reconnus, certifiant que les produits de peinture et les enduits satisfont aux 
prescriptions quant aux caractéristiques physiques et aux critères de performance. Les rapports 
doivent indiquer ce qui suit.  
.1 Présence, et concentrations le cas échéant, de plomb, de cadmium et de chrome dans le 

produit de peinture ou l'enduit utilisé.  
.2 Présence, et concentrations le cas échéant, de mercure dans le produit de peinture ou 

l'enduit utilisé.  
.3 Présence, et concentrations le cas échéant, de composés organochlorés et de 

biphényles polychlorés (PCB) (diphényles polychlorés) dans le produit de peinture ou 
l'enduit utilisé.  

.6 Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, les 
enduits et autres matériaux satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques et 
aux critères de performance.  

.7 Instructions du fabricant  
.1 Soumettre les instructions d'application et de mise en œuvre fournies par le fabricant.  

1.04 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - 
Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.  

.2 Fiches d'E et E : fournir les instructions relatives à l'E et E, lesquelles seront incorporées au 
manuel d'E et E.  
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.3 Inclure :  
.1 Le nom, le type et le mode d'utilisation du produit.  
.2 Le numéro de produit du fabricant.  
.3 Les numéros des couleurs.  
.4 La mention accordée au produit selon la classification du programme Choix 

environnemental du MPI.  

1.05 MATÉRIAUX/MATÉRIEL DE REMPLACEMENT 

.1 Matériaux/Matériel de remplacement  
.1 Soumettre les documents/éléments requis conformément à la section 01 78 00 - 

Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux.  
.2 Fournir un (1) contenant de quatre (4) litres de chaque couleur et de chaque type de 

produit pour couche primaire ou pour couche d'impression, de teinture, d'enduit de 
finition. Marquer les contenants de peinture et d'enduit en associant chaque couleur et 
chaque type de produit utilisé à la nomenclature des revêtements de peinture et d'enduit 
acceptée, précisant en outre les couleurs sélectionnées pour les différents produits.  

1.06 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Qualification  
.1 L'Entrepreneur doit posséder au moins cinq (5) ans d'expérience dans l'exécution de 

travaux semblables, références à l'appui. À cet égard, il doit fournir la liste des trois (3) 
derniers projets comparables auxquels il a participé, en y précisant le nom et 
l'emplacement du projet, l'autorité contractuelle chargée du devis et le nom du 
gestionnaire du projet.  

.2 Les travaux de peinture doivent être exécutés par des ouvriers qualifiés aux termes de la 
réglementation en vigueur dans la sphère de compétence locale.  

.3 Des apprentis peuvent aussi être engagés à la condition qu'ils travaillent sous la 
supervision directe d'un ouvrier qualifié, conformément à la réglementation régissant ce 
corps de métier.  

.2 Se conformer aux plus récentes exigences du MPI relativement aux travaux de peinture 
extérieurs, y compris celles visant la préparation des surfaces et l'application de primaire ou de 
peinture d'impression.  

.3 Les produits utilisés doivent figurer sur la Liste des produits approuvés donnée dans le MPI 
Painting Specification Manual et tous les produits formant le système de peinture choisi doivent 
provenir du même fabricant.  

.4 Conserver les bordereaux d'achat, les factures et les documents permettant d'établir, à la 
demande du Professionnel, la conformité des travaux aux exigences du MPI spécifiées.  

.5 Norme de qualité  
.1 Murs : aucun défaut visible à une distance de 1000 mm, à un angle de 90 degrés par 

rapport à la surface examinée.  
.2 Soffites : aucun défaut visible par un observateur au sol, à un angle de 45 degrés par 

rapport à la surface examinée, sous l'éclairage définitif prévu.  
.3 La couleur et le brillant de la couche de finition doivent être uniformes sur la totalité de la 

surface examinée.  

.6 Échantillons de l'ouvrage  
.1 À la demande du Professionnel ou de l'organisme d'inspection des travaux de peinture, 
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préparer les surfaces, les zones, les pièces ou les éléments désignés selon les 
exigences de la présente section et y appliquer la peinture, le produit ou l'enduit prescrit 
selon les couleurs, le nombre de couches, le degré de brillant ou de lustre, la texture et la 
qualité d'exécution spécifiés dans le MPI Painting Specification Manual en vue de 
l'examen et de l'approbation des travaux.  

.2 Réaliser les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - 
Contrôle de la qualité.  
.1 Réaliser un échantillon de l'ouvrage de 2400 mm x 2400 mm. Préparer la 

surface, l'aire, la pièce ou l'élément désigné (pour chaque gamme de couleurs) 
et appliquer, selon les exigences spécifiées, la peinture ou l'enduit prescrit 
conformément aux couleurs, aux textures et aux degrés de brillant ou de lustre 
sélectionnés.  

.2 Les échantillons serviront aux fins suivantes :  
.1 Évaluer la préparation du support/subjectile, le fonctionnement 

du matériel, la qualité de la mise en œuvre des matériaux et la 
qualité d'exécution des travaux selon les exigences énoncées 
dans le MPI Architectural Painting Specification Manual.  

.3 Réaliser les échantillons de l'ouvrage aux endroits indiqués.  

.4 Laisser 24 heures aux personnes responsables pour examiner les échantillons 
avant d'entreprendre les travaux.  

.5 Une fois acceptés, les échantillons de l'ouvrage constitueront la norme minimale 
à respecter pour les travaux. Les échantillons approuvés pourront faire partie de 
l'ouvrage fini.  

1.07 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la section 
01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites du fabricant.  

.2 Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur emballage 
d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du fabricant.  
.1 Les étiquettes doivent indiquer :  

.1 Le type de peinture ou d'enduit;  

.2 La conformité aux normes ou aux exigences pertinentes;  

.3 Le numéro de couleur, selon la liste des couleurs spécifiées.  

.3 Entreposage et manutention  
.1 Entreposer les matériaux et le matériel de manière qu'ils ne reposent pas sur le sol, à 

l'intérieur au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux 
recommandations du fabricant.  

.2 Manipuler et entreposer les produits selon les recommandations du fabricant.  

.3 Entreposer les produits et les matériels à l'écart des sources de chaleur.  

.4 Entreposer les produits et les matériels dans un endroit bien aéré, dont la température se 
situe entre 7 et 30 degrés Celsius.  

.5 Garder propres et en ordre, à la satisfaction du Professionnel, les aires utilisées pour 
l'entreposage, le nettoyage et la préparation. Une fois les travaux terminés, remettre ces 
aires dans leur état initial, à la satisfaction du Professionnel.  

.6 Retirer de l'aire d'entreposage seulement les quantités de produits qui seront mises en 
œuvre le même jour.  

.7 Satisfaire aux exigences du SIMDUT relativement à l'utilisation, l'entreposage, la 
manutention et l'élimination des matières dangereuses.  

.8 Exigences relatives à la sécurité incendie  
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.1 Fournir un (1) extincteur à poudre chimique de 9 kg et le placer à proximité de 
l'aire d'entreposage.  

.2 Placer dans des contenants scellés, homologués ULC, les chiffons huileux, les 
déchets, les contenants vides et les matières susceptibles de combustion 
spontanée, et retirer ces contenants du chantier chaque jour.  

.3 Manipuler, entreposer, utiliser et éliminer les produits et les matériels 
inflammables et combustibles conformément aux exigences du Code national de 
prévention des incendies du Canada (CNPI).  

1.08 CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE 

.1 Chauffage, ventilation et éclairage  
.1 Fournir des installations de chauffage permettant de porter les températures de l'air 

ambiant et du subjectile à plus de 10 degrés Celsius au moins 24 heures avant le début 
des travaux, et de maintenir ces températures pendant et après l'exécution de ces 
derniers, jusqu'à ce que les surfaces aient suffisamment séché et durci.  

.2 Assurer une ventilation continue durant les sept (7) jours qui suivent l'achèvement des 
travaux.  

.3 Coordonner l'utilisation du système de ventilation existant avec le Professionnel et, au 
besoin, prendre les dispositions requises en vue de son fonctionnement pendant et après 
l'exécution des travaux.  

.4 Fournir et installer temporairement les appareils de chauffage et de ventilation 
nécessaires si les systèmes permanents ne peuvent pas être utilisés; si les systèmes 
permanents du bâtiment ne permettent pas de satisfaire aux exigences minimales, 
fournir et installer les appareils supplémentaires requis pour respecter ces dernières.  

.5 Fournir le matériel d'éclairage requis et maintenir un niveau d'éclairement de 323 lux au 
moins sur les surfaces à peinturer.  

.6 Température ambiante, humidité relative et teneur en humidité du subjectile  
.1 À moins d'avoir préalablement obtenu une autorisation écrite du fabricant du 

produit de revêtement utilisé, ne pas procéder aux travaux de peinture dans les 
conditions énumérées ci-après :  

.1 Les températures de l'air ambiant et du subjectile sont 
inférieures à 10 degrés Celsius.  

.2 La température du subjectile est supérieure à 32 degrés Celsius, 
à moins que la formule de la peinture à mettre en œuvre ne soit 
conçue en vue d'une application à des températures élevées.  

.3 Les températures de l'air ambiant et du subjectile ne se situent 
pas à l'intérieur de la plage recommandée par le MPI ou par le 
fabricant de la peinture.  

.4 L'humidité relative est inférieure à 85 % ou le point de rosée 
correspond à un écart de plus de 3 degrés Celsius entre la 
température de l'air et celle du subjectile. Le produit de peinture 
ne doit pas être appliqué si l'écart entre le point de rosée et la 
température ambiante ou celle du subjectile est supérieur à 3 
degrés Celsius. L'humidité relative doit donc être déterminée à 
l'aide d'un psychromètre fronde avant le début de la mise en 
œuvre.  

.5 Il pleut, il neige, il y a du brouillard ou de la bruine, ou encore 
des précipitations sous forme de neige ou de pluie sont prévues 
avant le séchage complet de la peinture.  

.6 Les conditions ambiantes pendant le séchage ou la réticulation 
du produit ou de l'enduit appliqué sont conformes aux plages 
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spécifiées et ce, jusqu'à ce que le nouvel enduit mis en œuvre 
puisse résister aux conditions climatiques courantes.  

.2 Exécuter le revêtement de peinture de manière à garantir le respect des 
conditions et de la teneur en humidité maximale du subjectile énumérées 
ci-après :  

.1 12% pour le béton et la maçonnerie (briques et blocs de 
béton/d'argile/terre cuite). Période de cure d'au moins 28 jours 
pour les nouvelles surfaces de béton ou de maçonnerie.  

.2 Teneur en humidité maximale de 15 % pour le bois dur.  

.3 17% pour les bois de feuillus.  

.4 Teneur en humidité maximale de 12 % pour les plaques et les 
enduits de plâtre.  

.3 Effectuer les essais visant à déterminer la teneur en humidité des subjectiles à 
l'aide d'un humidimètre électronique correctement étalonné. S'il s'agit de 
planchers en béton, évaluer la teneur en humidité par un simple « contrôle du 
pouvoir couvrant sur surface de référence ».  

.4 Effectuer des essais sur les surfaces de plâtre, de béton et de maçonnerie en 
vue de déterminer leur alcalinité.  

.7 État des surfaces et conditions de mise en œuvre  
.1 Appliquer le produit de peinture seulement dans les zones où la qualité des 

surfaces finies ne sera pas altérée par des poussières mises en suspension 
dans l'air ambiant au cours de travaux de construction ou par des poussières 
soufflées par le vent ou par le système de ventilation.  

.2 Procéder à l'application des peintures et enduits sur les surfaces correctement 
préparées et dont la teneur en humidité se situe à l'intérieur de la plage spécifiée.  

.3 Appliquer la peinture lorsque la couche précédente est sèche ou suffisamment 
durcie.  

.8 Exigences additionnelles relatives à l'application de peinture ou d'enduit sur des surfaces 
intérieures  
.1 Appliquer les produits de peinture lorsque la température sur les lieux des 

travaux peut être maintenue à l'intérieur des limites recommandées par le 
fabricant des produits mis en œuvre.  

.2 Dans les bâtiments occupés, tous les travaux de peinture doivent être effectués 
après les heures de fermeture. Le calendrier des travaux doit être approuvé par 
le Professionnel et il doit prévoir un temps de séchage et de réticulation suffisant 
avant le retour des occupants.  

2 PRODUITS 

2.01 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Seuls les produits de peinture et les enduits énumérés dans la Liste des produits approuvés du 
MPI peuvent être utilisés dans les cadre des présents travaux.  

.2 Tous les produits formant le système de peinture choisi doivent provenir du même fabricant.  

.3 Se conformer aux plus récentes exigences du MPI relativement aux revêtements de peinture 
intérieurs, y compris celles visant la préparation des surfaces et l'application de primaire ou de 
peinture d'impression.  

.4 Les produits de peinture utilisés doivent être conformes aux exigences régissant l'obtention de la 
mention « Choix environnemental » E2 du MPI, accordée en fonction de la teneur en composés 
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organiques volatils (COV) déterminée selon la méthode numéro 24 de la Environmental 
Protection Agency (EPA).  

.5 Prescrire des produits figurant sur la Liste des produits approuvés du MPI et ayant au moins 
obtenu la mention E2 pour satisfaire, le cas échéant, aux exigences visant la qualité de l'air 
intérieur, notamment en ce qui a trait aux odeurs.  

.6 Les peintures, les enduits, les adhésifs, les solvants, les produits de nettoyage, les lubrifiants et 
autres produits utilisés doivent présenter les caractéristiques suivantes :  
.1 Produits à base d'eau, solubles dans l'eau, lavables à l'eau;  
.2 Produits ininflammables, biodégradables;  
.3 Produits fabriqués sans aucun composé contribuant à l'appauvrissement de l'ozone dans 

la haute atmosphère;  
.4 Produits fabriqués sans aucun composé favorisant la formation de smog dans la basse 

atmosphère;  
.5 Produits ne contenant pas de chlorure de méthylène (dichlorométhane), d'hydrocarbures 

chlorés et de pigments métalliques toxiques;  

.7 La préparation et l'application d'enduits à base d'eau ainsi que d'enduits à base d'eau recyclés ne 
doivent en aucun cas dégager :  
.1 De matières pouvant générer une demande biochimique en oxygène (DBO) supérieure à 

15 mg/L dans l'effluent non dilué d'une installation de production qui se déverse dans un 
cours d'eau naturel ou dans une installation de traitement des eaux usées ne prévoyant 
pas de traitement secondaire;  

.2 De matières portant le total des solides en suspension (TSS) à plus de 15 mg/L dans le 
cas d'un effluent non dilué déversé dans un cours d'eau naturel ou dans une installation 
de traitement des eaux usées ne prévoyant pas de traitement secondaire.  

.8 Les peintures, les teintures et les vernis à l'eau de même que les produits de revêtement à base 
d'eau recyclés doivent au moins satisfaire aux exigences du programme Choix environnemental 
relatives à la mention E2.  

.9 Les produits de revêtement à base d'eau recyclés doivent contenir au moins 50 % de matières 
recyclées après consommation.  

.10 Les produits de revêtement à base d'eau recyclés ne doivent pas contenir :  
.1 Une quantité de plomb supérieure à 600.0 ppm en poids par rapport aux matières solides 

totales;  
.2 Une quantité de mercure supérieure à 50.0 ppm en poids par rapport au produit total;  
.3 Une quantité de cadmium supérieure à 1.0 ppm en poids par rapport au produit total;  
.4 Une quantité de chrome hexavalent supérieure à 3.0 ppm en poids par rapport au produit 

total;  
.5 Une quantité de composés organochlorés ou de biphényles polychlorés (BPC) 

(diphényles polychlorés) supérieure à 1.0 ppm en poids par rapport au produit total.  

2.02 COULEURS 

.1 Le Professionnel fournira la liste des couleurs après l'attribution du marché aux fins d'examen.  

.2 La liste des couleurs sera établie d'après la sélection de six (6) couleurs de base et de quatre (4) 
couleurs d'accentuation. Un maximum de dix (10) couleurs seront choisies pour l'ensemble des 
travaux.  
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.3 Les couleurs seront choisies parmi la gamme complète de couleurs et de teintes offertes par les 
fabricants.  

.4 Si des produits particuliers sont offerts dans une gamme limitée de couleurs, les couleurs des 
produits effectivement mis en œuvre seront sélectionnées dans cette gamme restreinte.  

.5 Dans les systèmes de peinture à trois (3) couches, la deuxième couche devra être d'une teinte 
légèrement plus pâle que la couche de finition pour faciliter le repérage visuel de chaque couche, 
si action le Professionnel l'exige.  

.6 Appliquer 4 couches pour les couleurs vives et les couleurs très vives, le cas échéant.  

2.03 MÉLANGE ET MISE EN COULEUR 

.1 Effectuer la mise en couleur des produits de revêtement avant leur transport vers le chantier. 
Cette mise en couleur doit au préalable être autorisée par écrit par le Professionnel.  

.2 Mélanger les peintures en pâte, en poudre ou à durcissement catalytique conformément aux 
instructions écrites du fabricant.  

.3 Une certaine quantité de diluant peut, au besoin, être ajoutée à la peinture, conformément aux 
recommandations du fabricant. Le kérosène ou tout solvant organique similaire ne doit pas être 
utilisé pour diluer les peintures à l'eau.  

.4 Diluer la peinture à appliquer au pistolet conformément aux instructions du fabricant.  

.5 Avant et pendant son application, agiter soigneusement la peinture dans son contenant pour 
défaire les matières agglutinées, pour assurer la dispersion complète des pigments déposés, et 
pour préserver l'uniformité de la couleur et du brillant de la peinture appliquée. Tamiser au 
besoin.  

2.04 DEGRÉ DE BRILLANT (LUSTRE) 

.1 Par brillant de la peinture, on entend le degré de lustre de la peinture mise en œuvre, selon les 
valeurs présentées dans le tableau qui suit :  

Degrés de brillant   Brillant à 60 degrés  Lustre à 85 degrés 
1- Fini mat    au plus 5   au plus 10 
2- Fini velours   au plus 10   de 10 à 35 
3- Fini coquille d’œuf  de 10 à 25   de 10 à 35 
4- Fini satin   de 20 à 35   au moins 35 
5- Fini semi-brillant  de 35 à 70 
6- Fini brillant   de 70 à 85 
7- Fini très brillant   plus de 85 

.2 Les degrés de brillant des surfaces revêtues de peinture doivent être conformes aux indications 
et à la nomenclature des finitions des surfaces.  

2.05 SYSTÈMES DE PEINTURE D'INTÉRIEUR 

.1 Métal galvanisé : notamment portes, bâtis, garde-corps, composants divers en acier, tuyauterie, 
platelages/supports surélevés et conduits  
.1 INT 5.3M - Produit architectural haute performance au latex (sur produit d'impression à 

base d'eau - apprêt galvanisé).  
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.2 Enduits et plaques de plâtre : notamment revêtements muraux en plaques de plâtre, panneaux « 
Sheetrock », cloisons sèches et finis texturés  
.1 INT 9.2B - Produit architectural haute performance au latex (sur produit d'impression 

d'étanchéité au latex).  

2.06 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ À LA SOURCE 

.1 Soumettre aux essais ci-après chaque lot de matières consolidées recyclées après 
consommation avant de préparer la nouvelle formule du produit utilisé pour le revêtement de 
surface et de placer ce produit dans un contenant. Les essais doivent être exécutés par un 
laboratoire ou une installation ayant été accréditée par le Conseil canadien des normes.  
.1 Les teneurs en plomb, en cadmium et en chrome doivent être déterminées selon la 

méthode numéro 6010 appelée spectroscopie d'émission avec plasma induit par haute 
fréquence (SE/PIHF), telle que définie dans le document EPA SW-846.  

.2 La teneur en mercure doit être déterminée selon la méthode numéro 7471 appelée 
spectrométrie d'absorption atomique - vapeurs froides, telle que définie dans le 
document EPA SW-846.  

.3 Les teneurs en composés organochlorés et en biphényles polychlorés (BPC) 
(diphényles) doivent être déterminées selon la méthode numéro 8081 appelée 
chromatographie en phase gazeuse (CPG), telle que définie dans le document EPA 
SW-846.  

3 EXÉCUTION 

3.01 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Conformité : Se conformer aux recommandations ou aux instructions écrites du fabricant, y 
compris les bulletins et les fiches techniques traitant des produits ainsi que les instructions 
relatives à la manutention, à l'entreposage et à la mise en œuvre des produits.  

3.02 GÉNÉRALITÉS 

.1 Sauf indication contraire, préparer les surfaces intérieures et effectuer les travaux de peinturage 
conformément aux exigences du MPI Architectural Painting Specifications Manual.  

.2 Appliquer les produits de peinture conformément aux instructions écrites du fabricant.  

3.03 INSPECTION 

.1 Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation, s'assurer que l'état des 
surfaces/supports préalablement mis en œuvre aux termes d'autres sections ou contrats est 
acceptable et permet de réaliser les travaux conformément aux instructions écrites du fabricant.  
.1 Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Professionnel.  
.2 Informer immédiatement le Professionnel de toute condition inacceptable décelée.  
.3 Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 

inacceptables et reçu l'approbation écrite du Professionnel.  

.2 Travaux de remise à neuf des revêtements de peinture : inspectés par un organisme d'inspection 
(un inspecteur) des travaux de peinture reconnu par le MPI et acceptable pour l'autorité 
contractuelle responsable du devis et l'association locale des entrepreneurs en peinture. 
L'entrepreneur doit informer l'organisme d'inspection des travaux de peinture au moins une 
semaine avant le début des travaux et fournir un exemplaire du devis des travaux de remise à 
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neuf des revêtements de peinture, du cahier des charges et de la nomenclature des revêtements 
de finition.  

.3 Les surfaces intérieures devant être repeintes doivent être inspectées à la fois par l'entrepreneur 
en peinture et par l'organisme d'inspection des travaux de peinture, qui avertiront le Professionnel 
par écrit de tout défaut ou problème avant le début des travaux de remise à neuf des 
revêtements de peinture ou après la préparation des surfaces si une détérioration du subjectile 
est découverte à ce stade-ci des travaux.  

.4 Effectuer des essais visant à vérifier la teneur en humidité des surfaces à peindre à l'aide d'un 
humidimètre électronique correctement étalonné; la teneur en humidité des planchers de béton 
doit cependant être évaluée par un simple « contrôle du pouvoir couvrant sur surface de 
référence ». Ne pas commencer les travaux avant que l'état des subjectiles ne soit jugé 
acceptable, selon la plage de valeurs recommandée par le fabricant.  

.5 Teneur en humidité maximale admissible  
.1 Stucco, enduits et plaques de plâtre : 12 %.  
.2 Béton : 12 %.  
.3 Blocs et briques de béton ou d'argile cuite : 12 %.  
.4 Bois dur: 15 %.  
.5 Bois tendre: 17 %.  

3.04 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1 Protection (ne s'applique pas aux nouveaux travaux de peinture)  
.1 Protéger les surfaces du bâtiment et les structures voisines qui ne doivent pas être 

revêtues de peinture ou d'enduit contre les mouchetures, les marques et autres 
dommages à l'aide de couvertures ou d'éléments-caches non salissants. Si les surfaces 
en question sont endommagées, les nettoyer et les remettre en état selon les instructions 
du Professionnel.  

.2 Protéger les articles fixés en permanence, les étiquettes d'homologation de résistance au 
feu des portes et des bâtis par exemple.  

.3 Protéger les matériels et les composants revêtus en usine d'un produit de finition.  

.4 Assurer la protection des piétons, des occupants du bâtiment, du public en général, se 
trouvant à l'intérieur ou à proximité du bâtiment.  

.2 Préparation des surfaces (ne s'applique pas aux nouveaux travaux de peinture)  
.1 Retirer les plaques-couvercles des appareils électriques, les appareils d'éclairage, la 

quincaillerie posée en applique sur les portes, les accessoires de salles de bains et les 
autres pièces de matériels ainsi que les fixations et les raccords montés en surface avant 
de commencer les travaux de revêtement. Identifier tous les articles déposés et les 
ranger dans un endroit sûr; les reposer une fois le revêtement de peinture achevé.  

.2 Au besoin, couvrir ou déplacer les éléments du mobilier et les matériels transportables 
afin de faciliter les travaux de peinture. Remettre ces éléments et ces matériels en place 
au fur et à mesure de l'avancement des travaux.  

.3 Poser des écriteaux « PEINTURE FRAICHE » dans les aires occupées pendant 
l'exécution des travaux. Les écriteaux doivent être acceptés par le Professionnel.  

.3 Nettoyer et préparer les surfaces intérieures conformément aux exigences énoncées dans le MPI 
Architectural Painting Specification Manual. Se reporter à ce document au sujet des exigences 
particulières qui s'ajouteront aux instructions ci-après.  
.1 Enlever la poussière, la saleté et les autres matières étrangères en essuyant les surfaces 

avec des chiffons propres et secs et en passant l'aspirateur ou en les balayant avec un 
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jet d'air comprimé.  
.2 Laver les surfaces avec un détergent biodégradable additionné d'un agent de 

blanchiment, au besoin, et de l'eau chaude propre, au moyen d'une brosse à poils raides 
pour débarrasser les surfaces de la saleté, de l'huile et des autres contaminants.  

.3 Après avoir bien brossé les surfaces, les rincer à l'eau propre jusqu'à ce qu'il ne reste 
plus de matières étrangères.  

.4 Laisser les surfaces s'égoutter complètement et sécher en profondeur.  

.5 Pour préparer les surfaces destinées à recevoir une peinture à base d'eau, il est 
recommandé d'utiliser des produits de nettoyage à l'eau plutôt que des solvants 
organiques.  

.6 Munir les tuyaux d'arrosage de pulvérisateurs à gâchette.  

.7 Une fois sèches, de nombreuses peintures à base d'eau ne peuvent être enlevées avec 
de l'eau. Il faut réduire au maximum l'utilisation d'essences minérales ou de solvants 
organiques pour le nettoyage de ces peintures.  

.4 Laver les surfaces suivantes à l'aide d'un jet d'eau sous forte pression : surfaces extrêmement 
contaminées par des résidus d’huile.  

.5 Avant l'application de la couche primaire ou d'impression et entre les couches subséquentes, 
empêcher que les surfaces nettoyées ne soient contaminées par des sels, des acides, des 
alcalis, des produits chimiques corrosifs, de la graisse, de l'huile et des solvants. Appliquer le 
primaire ou le produit d'impression, la peinture ou tout autre produit de traitement préalable le 
plus tôt possible après le nettoyage, avant que la surface ne soit de nouveau contaminée.  

.6 Dans la mesure du possible, appliquer une couche d'impression sur les surfaces dissimulées des 
nouveaux ouvrages en bois avant de les mettre en place. Utiliser pour ce faire les produits 
d'impression prescrits pour les surfaces apparentes.  
.1 Appliquer un produit d'impression vinylique conforme aux exigences visant le produit 

numéro 36 de la liste des produits du MPI sur les noeuds, la gomme, la sève et les 
surfaces résineuses.  

.2 Obturer les fissures et les trous de clous à l'aide d'un bouche-pores.  

.3 Teindre le bouche-pores avant son application sur des ouvrages en bois teint.  

.7 Poncer et dépoussiérer les surfaces entre chaque couche, au besoin, pour assurer une bonne 
adhérence de la couche suivante et pour éliminer tout défaut visible à une distance de 1000 mm 
ou moins.  

.8 Pendant l'apprêtage en atelier : Nettoyer les supports (surfaces) métalliques à peindre en les 
débarrassant des traces de rouille, des écailles de laminage, du laitier de soudage, de la saleté, 
de l'huile, de la graisse et des autres matières étrangères conformément aux exigences du MPI. 
Éliminer toute trace de produit de décapage, puis nettoyer les angles et les creux des surfaces au 
moyen de brosses propres, d'un jet d'air comprimé sec ou avec un aspirateur.  

.9 Retoucher les surfaces revêtues d'un produit d'impression appliqué en atelier avec le produit 
d'impression approprié, selon les indications.  

.10 Ne pas appliquer de peinture sur les surfaces préparées avant leur acceptation par le 
Professionnel.  

3.05 CONDITIONS EXISTANTES 

.1 Effectuer des essais visant à vérifier la teneur en humidité des surfaces à peindre à l'aide d'un 
humidimètre électronique correctement étalonné; la teneur en humidité des planchers de béton 
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doit cependant être évaluée par un simple « contrôle du pouvoir couvrant sur surface de 
référence ». Ne pas commencer les travaux avant que l'état des subjectiles ne soit jugé 
acceptable, selon la plage de valeurs recommandée par le fabricant.  

.2 Teneur en humidité maximale admissible  
.1 Stucco, enduits et plaques de plâtre : 12 %.  
.2 Béton : 12 %.  
.3 Blocs et briques de béton ou d'argile cuite : 12 %.  
.4 Bois dur: 15 %.  
.5 Bois tendre: 17 %.  

3.06 APPLICATION 

.1 La méthode d'application utilisée doit être acceptée par le Professionnel. Appliquer la peinture au 
pinceau ou à la brosse, au rouleau, avec un pistolet à air ou avec un pistolet à pulvérisation sous 
haute pression sans air. À moins d'indications contraires, appliquer le produit selon les 
instructions du fabricant.  

.2 Application au pinceau, à la brosse et au rouleau  
.1 Appliquer une couche uniforme de peinture avec un pinceau, une brosse et/ou un 

rouleau de type approprié.  
.2 Faire pénétrer la peinture dans les fissures, les fentes et les coins des éléments.  
.3 Appliquer la peinture avec un pistolet, un tampon ou une peau de mouton sur les 

surfaces et dans les coins inaccessibles au pinceau ou à la brosse. Utiliser un pinceau 
ou une brosse, un tampon ou une peau de mouton lorsqu'il est impossible de peindre 
certaines surfaces ou certains coins avec un rouleau.  

.4 Enlever les festons et les coulures à l'aide d'un pinceau, d'une brosse ou d'un rouleau, et 
repasser sur les marques ainsi laissées. Les surfaces peintes au rouleau doivent être 
exemptes de marques de rouleau et de surplus de peinture.  

.5 Enlever les festons, les coulures et les marques de pinceau ou de brosse sur les 
surfaces finies, et reprendre ces surfaces.  

.3 Application au pistolet  
.1 Fournir un équipement conçu pour le résultat recherché, pouvant pulvériser le produit à 

appliquer et muni des régulateurs de pression et des manomètres appropriés. Maintenir 
cet équipement en bon état.  

.2 Durant l'application de la peinture, veiller au mélange adéquat des ingrédients dans le 
contenant par une agitation mécanique continue ou par une agitation intermittente 
répétée aussi souvent que nécessaire.  

.3 Appliquer une couche de peinture uniforme, en chevauchant la surface recouverte lors 
de la passe précédente. Repasser avec un rouleau sec après l'application de la première 
couche.  

.4 Enlever immédiatement les coulures et les festons à l'aide d'un pinceau.  

.5 Utiliser des pinceaux ou des brosses pour faire pénétrer la peinture dans les fissures, les 
fentes et les autres endroits difficiles à atteindre avec le jet du pistolet.  

.4 Utiliser un tampon ou une peau de mouton, ou encore procéder par trempage seulement s'il n'y a 
pas d'autres moyens de peinturer des surfaces difficiles d'accès.  

.5 Appliquer chaque couche de peinture de manière à obtenir un film continu, d'une épaisseur 
uniforme. Reprendre les surfaces dénudées ou recouvertes d'un film trop mince avant d'appliquer 
la couche suivante.  
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.6 Laisser les surfaces sécher et durcir adéquatement après le nettoyage et entre chaque couche 
successive, en attendant le temps minimum recommandé par le fabricant.  

.7 Poncer et dépoussiérer les surfaces entre chaque couche afin d'éliminer les défauts apparents.  

.8 Finir les surfaces qui se trouvent au-dessus et au-dessous des lignes de vision conformément 
aux prescriptions applicables aux surfaces voisines, y compris les endroits tels que le sommet 
des armoires et des garde-robes ainsi que les rives en saillie.  

.9 Finir l'intérieur des armoires et des garde-robes selon les indications fournies pour les surfaces 
apparentes.  

.10 Finir les alcôves et les rangements selon les indications fournies pour les pièces attenantes.  

.11 Finir le haut, le bas, les rives et les ouvertures des portes conformément aux prescriptions 
applicables aux faces de parement des portes, après que ces dernières ont été ajustées.  

.12 Le bois, les plaques de plâtre, les enduits de plâtre, le stucco, le béton, la maçonnerie faite 
d'éléments de béton et la brique recouverts par pulvérisation doivent être façonnés par roulage.  

3.07 MATÉRIELS ÉLECTRIQUES ET MÉCANIQUES 

.1 À moins d'autres indications, appliquer le produit de peinture sur la tuyauterie, les conduits 
électriques, les conduits de ventilation, les supports/suspensions ainsi que les autres éléments 
électriques et mécaniques intérieurs apparents de façon que la couleur et le fini des surfaces 
peintes s'harmonisent à ceux des surfaces contiguës.  

.2 Salles de chaudières et locaux des installations mécaniques et électriques : peinturer la 
tuyauterie, les conduits électriques, les conduits de ventilation, les supports/suspensions ainsi 
que les autres éléments électriques et mécaniques apparents.  

.3 Autres zones non finies : laisser la tuyauterie, les conduits électriques, les conduits de ventilation, 
les supports/suspensions ainsi que les autres éléments électriques et mécaniques apparents 
dans leur état d'origine, et retoucher seulement les égratignures et autres marques relevées sur 
les revêtements existants.  

.4 Ne pas peindre les plaques signalétiques.  

.5 Ne pas peinturer les têtes des extincteurs automatiques.  

.6 Appliquer un produit d'impression et une couche de peinture noire mate sur les surfaces 
intérieures des conduits de ventilation que l'on peut voir au travers des grilles, des registres et 
des diffuseurs.  

.7 Peinturer en rouge toute la tuyauterie du réseau de protection incendie.  

.8 Appliquer une peinture-émail rouge sur les interrupteurs du système d'alarme incendie et du 
système d'éclairage des issues de secours.  

.9 Peinturer en jaune toute la tuyauterie du réseau de gaz naturel.  

.10 Peinturer les deux faces et les côtés des tableaux de branchement du matériel électrique et 
téléphonique avant leur installation. Laisser le matériel dans son état d'origine, à l'exception des 
retouches nécessaires le cas échéant, et peinturer les conduits, les accessoires de montage et 
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les autres éléments non finis.  

.11 Ne pas peinturer les transformateurs et le matériel intérieur des sous-stations de distribution 
électrique.  

3.08 TOLÉRANCES DE MISE EN OEUVRE 

.1 Murs : aucun défaut visible à une distance de 1000 mm, à un angle de 90 degrés par rapport à la 
surface examinée.  

.2 Plafond : aucun défaut visible par un observateur au sol, à un angle de 45 degrés par rapport à la 
surface examinée, sous l'éclairage définitif prévu.  

.3 La couleur et le brillant de la couche de finition doivent être uniformes sur la totalité de la surface 
examinée.  

3.09 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1 Les travaux intérieurs de décoration et de revêtement de peinture ou d'enduit doivent être 
inspectés par une agence d'inspection des travaux de peinture (un inspecteur) agréée par le MPI 
et reconnue par l'autorité contractuelle et par l'association locale des entrepreneurs en peinture. 
L'agence d'inspection doit être prévenue par l'entrepreneur en peinture au moins une semaine 
avant le début des travaux et ce dernier doit lui fournir le devis des travaux de revêtement de 
peinture ou d'enduit, le cahier des charges, les plans, les dessins en élévation (y compris les 
dessins de détail pertinents) ainsi que la nomenclature des produits de finition.  

.2 Les surfaces intérieures à revêtir de peinture ou d'enduit doivent être inspectées, avant le début 
des travaux de peinture ou après l'application d'une couche d'impression ayant révélé des 
défauts dans le subjectile, par l'agence d'inspection des travaux de peinture qui informera par 
écrit le Professionnel et l'Entrepreneur général des différents défauts et problèmes relevés.  

.3 Lors de la mise en œuvre de peintures, d'enduits ou de systèmes de décoration « spéciaux » (p. 
ex. des produits à base d'élastomère) ou de produits ou systèmes ne figurant pas sur la liste des 
produits du MPI, le fabricant de la peinture ou de l'enduit utilisé doit assurer, dans le cadre de ses 
fonctions, l'approbation des surfaces et des conditions existantes en vue de l'application du 
système particulier de peinture ou d'enduit prescrit de même que la supervision sur place, 
l'inspection et l'approbation des travaux de mise en œuvre des peintures ou des enduits, selon 
les besoins, sans frais additionnels pour le Professionnel et le Client.  

.4 Norme de qualité  
.1 Murs : aucun défaut visible à une distance de 1000 mm, à un angle de 90 degrés par 

rapport à la surface examinée.  
.2 Plafonds : aucun défaut visible par un observateur au sol, à un angle de 45 degrés par 

rapport à la surface examinée, sous l'éclairage définitif prévu.  
.3 La couleur et le brillant de la couche de finition doivent être uniformes sur la totalité de la 

surface examinée.  

.5 Informer le Professionnel lorsqu'une surface et un produit appliqué sur le chantier sont prêts à 
être inspectés. Ne pas appliquer la couche suivante avant que la couche précédente n'ait été 
approuvée.  

.6 Conserver les bordereaux d'achat, les factures et les autres documents permettant d'établir, à la 
demande du Professionnel, la conformité des travaux aux exigences du MPI spécifiées.  
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3.10 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 
74 00 - Nettoyage.  
.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.  

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les outils 
et l'équipement conformément à la section 01 74 00 - Nettoyage.  

.3 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, 
conformément à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets de 
construction/démolition.  
.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux aux 

installations appropriées.  

3.11 REMISE EN ÉTAT DES LIEUX 

.1 Nettoyer et réinstaller tous les articles de quincaillerie enlevés pour faciliter les travaux de 
peinture.  

.2 Enlever les protections et les panneaux avertisseurs dès que possible après l'achèvement des 
travaux.  

.3 Enlever les éclaboussures sur les surfaces apparentes qui n'ont pas été peintes. Enlever les 
bavures et les mouchetures au fur et à mesure que les travaux progressent, à l'aide d'un solvant 
compatible.  

.4 Protéger les surfaces fraîchement peintes contre les coulures et la poussière, à la satisfaction du 
Professionnel, et éviter d'érafler les revêtements neufs.  

.5 Remettre les locaux ayant servi à l'entreposage, au mélange et à la manutention des peintures 
ainsi qu'au nettoyage des outils et de l'équipement utilisés dans leur état de propreté initial, à la 
satisfaction du Professionnel.  

FIN DE SECTION 
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